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Le Conseil de ministres de la Communaute economique europeenne a transmis au Parlement europeen, 
en date du 8 mai 1964, !'expose sur la politique commune des transports dans le domaine des investisse
ments d'infrastructure, ainsi que la proposition de decision au Conseil relative a !'action de la Com
munaute dans le domaine des investissements d'infrastructure de tmnsport. Le 12 mai 1964, le bureau 
du Parlement europeen a charge sa commission des transports de faire rapport sur ces documents. 

En mbne temps, la commissio1t economique et financiere a ete saisie pour avis. Elle a designe comme 
rt!dacteur .M. Dupont, au cours de sa reunion du 16 juin 1964. Elle a adopte son avis le 5 octobre 1964. 
Cet avis est joint au present rapport comme annexe I. 

La commission des transports, en sa reunion du 16 juin 1964, a nonmze rapporteur M. Seifriz. La 
proposition de decision a ete examinee att cours des reunions des 6 juillet, 15 et 16 octobre 1964, 5 fevrier 
et 11 mars 1965. La commission a approuve le present rapport et la proposition de resolution qui lui fait 
suite a l'unanimite le 11 mars 1965. 

Etaient presents: MM. Posthumus, president; Seifriz, rapporteur; Brunhes, De Bosio, De Gryse, 
Drouot L'Hermine, Ferrari, ]arrot, Klinker, Krier, Toubeau, Vanrullen. 
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RAPPORT 

sur la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 30-II, 
1964-1965) concernant une decision relative a I' action de la Communaute 

dans le domaine des investissements d'infrastructure des transports 

Rapporteur: M. Seifriz 

Monsieur le President, 

I - Expose sur la politique commune des 
transports dans le domaine des investissements 

d' infrastructure 

1. Considerations ghzhalcs 

La Commission de la C.E.E. expoc;e l'ensemble 
du probleme aux page~ 1 a 9 (paragraphes 1 a 10) 
en presentant des considerations de base qui for
ment le cadre general dans ler1uel "'inserera la 
decision du Conse1l de ministres. La Commission 
de la C.E.E. souligne tout p:trticulif>remcnt les 
points suivants : 

a) L1 preocnte propDsition de decision s·~ fonde 
sur les recom•nandations de la Commission de la 
C.E.E. en vue du developpement de l'infrastucture 
de transport de la Communaute des annee~ 1960-
1961 ct sur le programme d'actinn en m-=ttiere de 
politique commune des transport", en particulier 
le par;tgraphe 198. En fin, la Commission dt' la C.E.E. 
Sl~ refere it SOn programme cl'action pendant la 
deuxieme etape de la periode (k transition, notam
mcnt aux paragraphes 101 et 121 ct suivants. 

Le present docum~nt vise a faire concorder !'im
portance politique des infrastructurE's de transport 
avec les imperatlfs de la politique economique a 
moyen terme et de la future politique regionale de 
la Communaute. Une decision au niveau commu
nautaire s'impose parce que, de ce triple point de 
vue, les investisscments d'infrastructure de trans
port exigent des engagements de credits conside
rables, parce qu'ils ont des consequences (·connmi
ques et politiques a long terme et parce qu'ils exi
gent une large coordination technique des program
mes de construction nationaux. 

b) Les problcmes d'infrastructnre, notamment 
dans le domaine des transports, ne se posent pa.., 
St>ulement depuis la creation de la C.E.E. 

Mais !'integration europeenne accentue les pro
blemes existants et fait apparaitre ks lacunes de la 
politique nationale en matiere d'infrastructure. La 
Communaute est done appelee a resoudre par une 
action commune les problemes des investissements 
d'infrastructure de transport. 

c) La politique commune des im·estissements 
d'infrastructure de transport est prescrite par le 
traite de la C.E.E. La politique des transports ne 
se limite pas i des mesures en \·ue <l'instaurer la 
libre circulation des travailleurs, cle realiser une 
organisatwn des nnrches et un rapprochement des 
conditions de concnrr~nce. En outre, ces objectifs 
de la politique des transports ne peuvt>nt etre at
teints que si, pour les investissements <l'infrastruc-
tLH~ e::;:tlem·~nt, la coordin:ttio 11 s'op~r.' au niv~:m 
co:nn1·nubir~ Sin<)cl, il .;~ra.it pJ;;ible de! prendr~ 
sur le plan n:ttion:tl cbs decisions dam lc domaine 
des investi~sements cl'infrastructnre qui s'oppose-
rctient i la creation de la C.E.E. Les memes prin
cipes qui s'appliquent i h politiqne gcnerale des 
transports doivent done s'appliquer egalement au 
domaine de~ investissements cl'infrclstructure de 
transport. 

d) L'action dans le dom1.inc des inw.;tissements 
d'infrastructure de transport doit s'msercr clans le 
pr()jet de politique cconomique it moyen terme. 
C'e~t la seule fat;on de determiner h part de credits 
qui sera fournie par h~s :Etats mnmbr~s pour les 
invl·;tisscments d'infrastrncture de transport. 

c) Les im'<3stissem ~nts d'infrastructurc de trans
port seront un elem~nt fond'lm'Ontal de la politique 
regionale, de sorte que la p.Jlitique economique a 
moyen ter•ll'O aura e~alem~nt p::mr tache d'atteindre 
des objectifs d·~ p::~litiquc regionale et d'infrastruc
ture. 

1 

jjm132
Text Box



Avis de la commission des transports 

On peut approuver cette orientation dans le 
domaine des investissements d'infrastructure de 
transport. Elle correspond largement aux avis clon
nes jusqu'ici par lc Parlement europeen dans le 
rapport de J\1. J\Iiiller-Hermann (doc. 90 du 17 no
vembre 1960. rapport fait au nom de la commis,.,ion 
des transports sur le probleme cle I' infra~ tructure 
europeenne des transports) et le rapport cle J\I. 
Kapteyn (doc. 106 du 11 clecembre HJG1. rapport 
fait au nom de la commission des transports sur 
les problemes concernant la politique commune des 
transports clans le cadre de la Communautc econo
mique europcennE'). Il faut insister plus parhculie
rement sur lc rapport de ;\L Miiller-Hermann qui 
a pris position sur les premieres recommanclation~ 
de la Commission de la C.E.E. E'n date clu 21 juin 
1960 relatives au clenloppement cle l'infrastructurr 
de transport. Dans la resolution qu'il a acloptl·e, 1c 
Parlement europeen a notamment exprime l'av1,; 
suivant: 

11 Le Parlemrnt europcc1l 

invite la Commission de la C.E.E. ~t donner un 
caractere plus large aux recommanclations pre
sentees, de telle sorie qu'il soit tenu compte de 
tous les besoins materiE'ls de la Communaute, 
des Etats membres de la Communaute et de 
ceux des rC·gions qui, par suite de leur situation 
geographiC]Ue, sont sp.:·cialement tributaires, 
quant a leur mise en valeur, des moyens de 
communications ; 

invite la Commission de la C.E.E. ;\ faire en 
sorte que le developpement des regions de la 
Communaute particulierement desheritee~ jus
qu'ici soit favorise par l'amelioration des voiE's 
de communication, ceci etant la condition prea
lable a la repartition egale de la prosperitt'· et le 
moyen d'eviter toute concentration t'·conomique 
inutile; 

invite la Commission de la C.E.E. it yeiller, en 
vue de la realisation des objectifs du traite, ~t 
organiser la clesserte cle l'hinterlancl de tous les 
grands ports de la Communaute." 

La Commission de la C.E.E s'est rallit·e ~'t cet a\·is 
du Parlement europeen et a presente, le 2G juillet 
1961, un complement aux recommandations qu'elle 
avait elaborees sur le developpement de l'infra
structure des transports de la Communaute. Ces 
complements tiennent compte en particulier des 
investissements d'infrastructure qui ont une impor
tance pour le developpement des regions clc la 
Communaute. 

La commission economique et financihe, qui a 
ete saisie pour avis sur la presente proposition cle la 
Commission de la C.E.E., a souligne en particulier 
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th.ns son ayis (d. annexc I) qu'elle avait mis !'ac
cent, dans le rapport prcsente par l\1. Birkelbach 
(doc. £!9 clu 17 clecembrc 1963, rapport fait au nom 
de la commis:;ion economique et financierc sur la 
politique regionale clans la C. E. E.) sur les aspects 
de politique regionale des investissements d'infra
structure. Par ailleurs, la commi:-;sion economique 
et finannere a souligne dan~ son avis ;;ur b recom
manclation pr(·sent(·e par la Commisswn de la C.E.E. 
relatiye ;\ um· politique economique i moyen terme 
(doc. llr> clu 14 janvier HJG4, rapport fait au nom 
de la commiso;ion (·conomique et financiere sur une 
recommandation cle la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 73) relatin a une politique econo
mique i moyen terme cle la Communaute) l'im
portance des im·cstis:-,ements cl'infrastructure clans 
le caclrr de la politique economique it moyen tcrme. 

:l. Irs modalitcs de !'action 

C'cst le titre que la Commission de la C.E.E. 
donne ;'t la troisi(me partie de son expose (pages l 0 
;\ 14- paragraphes 11 it 17). Elle s'attache plus 
particuliercment aux points suiyants : 

a) Il incombera ;{ 1a Communaut6 d'elaborN 
des principes ct des criteres communs qui clevront 
ctre respcctes pour la cl(·termination du choix des 
inyestissemenis, tant par les Etats m'embres qu'a 
1' echelon comnmnautaire (paragraphe 11). L' appli
cation de ces criteres doit permcttre cle limiter au 
strict minimum lc;; risques d' erreurs pour l' orienta
tion de la pnlitique d'inwstissements dans son 
ensemble. La Commission de la C.E.E. veut agir en 
sorte que ces principcs et criteres soient respectes 
pour toutes les decisions cl'inYesti;,:-,ement prises 
clans le domaine clc l'infra;;tructure des transports 
(paragraphe 12). 

A cette affirmation de la Commission cle la 
C.E.E. ;,'oppose la constatation qu'elle formule au 
paragraphe 1G,selon laquelle il n'est pas encore pos
sible cl'appliquer systematiquemcnt ccs cntereo. 
du fait que d'importants problemes cl'application 
n'ont pu encore etre resolus. 

La Commission cle la C.E.E constate que << ce 
n'est que lorsqu'on sera pan·e1m it coml1ler ces la
cunes qu'il o;era po:-.sible de clcgager les principl's 
communs qui pourront etre proposes aux Etat:; 
membres et aux institutions communautaires afin 
que leur application ser\'e de ba~e pour la selection 
des in,-estissements. On est Pncore tres loin de ce 
stade ... )), 

Avis de la commission des transports 

Il y a clans cette attitude nne contradiction en 
ce sl'ns que, tout en exigeant des principes et des 
criteres communs pour la selection des investisse
ments d'mfrastructnre cle transport, la Commission 
de la C.E.E. reconnait elle-meme que la Commu-
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naute est encore tres loin de la fixation de ce s cri
teres. 

La Commission de la C.E.E explique cette con
tradiction en precisant qu'une politique efficace 
d'inYestlssements de la Communaute dans le 
domaine des transports doit franchir plusieurs eta
pes. La coordination des investissements au sens 
etroit, c'est-a-dire le choix entre diverses solutions 
pos~ibles a un problcme de transport qui se pose 
au niyeau de la Communaute, ne peut etre fait qu'au 
cours de la derniere etape. Dans un premier temps, 
il s'agit surtout d'entreprendre l'harmonisation des 
programmes d'investissements des divers Etats, 
en vue d'adapter les programmes nationaux aux 
besoins les plus immediats de la Communaute et de 
combler les lacunes du reseau des transports de la 
C. E. E. 

Ainsi, la Commission de la C.E.E. en re,·ient a 
l'attitude qu'elle avait adoptee au cours des annees 
1960-19fil, lorsqu'elle affirm::nt l'imperieuse ne
cessite de cnmparer, au niveau de la Communaute, 
les programmes nationaux en matiere cle transports. 
Mai;, alors on sc trouve par la force des choses 
clans !'obligation d'arreter des positions nettes en 
ce qui concerne l'amenagement des moyens de 
communication dans l'interet de la Communaute. 
Tk CL' fait, il convient que le texte meme de la de
ci-:ion fasse ressortir que ce qui importe c'est de 
parvenir ~L un acconl sur un reseau de transport 
d'int6-C-t communautaire. 

b) La Commission de Ia C.E.E. ne veut pas 
inclure toutes les infrastructures dans cette action 
commune. 

"II semble que clevraient en demeurer exclues 
les infrastructures qui, pour importantes qu'el
les puissent etre sur lc plan national, n'affec
tent pas directement le fonctionnement du 
marchc\ commun ... )) (paragraphe 12, deuxieme 
aline a). 

"L'action communautaire doit porter par con
tre sur toutes les infrastructures des voies de 
communication qui presentent une n~elle im
portance pour l'equilibre economique de la Com
munaute . . Elles comprendront les liaisons 
entre les principaux centres economiques, les 
liaisons entre lcs ports et leur arriere-pays, de 
nouvelles liaisons rapicles destinees !t rappro
cher les regions peripheriques des centres eco
nomiques de la Communaute, certaines voies 
importantes pour le developpement regional)) 
(paragraphe 12, troisieme alinea). 

Avis de !a commission des transports 

Malgre le caractere positif de !'intention de Ia 
Commission de la C.E.E. de vouloir tenir compte, 
lors de la fixation des Yoies de communication 
d'interet communautaire, non seulement des as
pects de politique des transports, mais aussi, comme 

le prouve la citation ci-dessus, des besoins de poli
tique regionale, il faut se demander si les limites 
fixees par la Commission de Ia C.E.E. ne vont pas 
trop loin. Il pourrait en resulter que des milliers de 
projets des Etats membres clevraient etre commu
niques a Bruxelles, d'autant plus que la Commis
sion de la C.E.E. ne donne pas de criteres precis qui 
indiquent quand la notification d'un projct est 
obligatoire. 

Il com·ient d'appeler l'attention sur un autre 
probleme. Dans la citation ci-dessus (paragraphe 
12, troisieme alinea), la Commission de la C.E.E. 
parle de liaisons entre les ports et leur arriere-pays. 
La notion d'<< arriere-pays )) n'est pas suffisamment 
precise. Elle semble surtout trop restreinte pour 
repondre aux veritables besoins des ports. Ce qui 
importe, c'est d'ameliorer le large eventai.l des 
liaisons entre les ports et leur clientele sur le terri
toire de la Communaute qu'ils desservent. 

Dans son programme d'action, la Commission 
de la C.E.E. entendait, a titre de premiere action, 
fixer avant 1964 le reseau des voies de communi
cation d'interet communautaire sur la base des 
recommandations de la Commission de la C.E.E. 
des annees 1960-19G1 sur le developpement des 
infrastructures. La Commission de Ia C.E.E. vient 
cependant d'y renoncer, apparemment parce qu'elle 
craint que son projet ne recueille pas l'accord du 
Conseil de ministres. Lavoie qu'elle vient de choisir 
peut pourtant entrainer un renforcement des oppo
sitions dans les Etats membres, car il n'apparait 
plus clairement a quels travaux d'infrastructure on 
s'interessera a Bruxelles. 

Il convient done de parvenir a la fixation des 
voies de communication cl'intcret communautaire, 
car cela montrera clairement que les executifs de 
Bruxelles ne s'interessent qu'a un nombre limite 
de voies de communication qui ont une importance 
clans le cadre de la politique des transports de 
Bruxelles, de la politique economique a moyen 
terme et de la politique regionale de la Commu
naute qui vient de s'amorcer. Parmi celles-ci il 
faut ranger les voies de communication entre le 
territoire de la Communaute et l'outre-mer par les 
ports maritimes. 

C.e qu'il faut surtout c'est assembler au ni
veau europeen les plans nationaux de maniere a 
realiser un reseau de voies de communication euro
pcennes qui rcponde aux besoins de la Communau
te. Ce rcsectu doit etre adapte, au fur et a mesure 
des progres de !'integration, aux nouvelles exigen
ces qui apparaissent. Les travaux preparatoires 
a la fixation des voies de communication d'inte
ret communautaire demanderont sans doute un 
certain temps. C'est pourquoi il faut, dans le texte 
meme dn reglement, precisrr que, dans l'intervalle, 
les autres mesures qui devront etre mises en ceuvre 
avec ce projet de decision n~: doivent pas etre blo
quees sous pretexte de ces travaux prcparatoires. 
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L'avis de Ia commission economique et financiere 
sur Ia presente proposition de decision correspond 
pleinement, sur ce point, aux exigences formulees 
par Ia commission des transports du Parlement 
europeen. 

La Commission de Ia C.E.E. estelle aussi d'avis 
qu'il importe de fixer un reseau de transport qui 
reponde a !'interet communautaire. Mais, contrai
rement a la commission des transports, elle estime 
que la fixation d'un reseau de transport commun 
doit etre le resultat de la procedure de consultation 
envisagee entre les Etats membres. 

Mais un autre motif joue cgalement pour la 
Commission de la C.E.E. La reference expresse a 
un reseau de transport pourrait etre interpretee 
par les :Etats membres comme etant 1' etablisse
ment d'un plan et eveiller, de ce fait, Ia mefiance 
des gouvernements de ces Etats. 

La commission des transports a insere clans la 
presente proposition de decision un nouvel article 
3 qui, en raison de la cooperation- entreprise con
formement aux articles 1 et 2 - entre les Etats 
membres, debouche sur la fixation d'un reseau de 
transport d'interet commun. 

II apparait ainsi que ce sont surtout des consi
derations de tactique politique qui amenent Ia 
Commission de la C.E.E. a prevoir unc procedure 
souple, alors que la commission des transports 
souhaite voir determiner a bref delai un reseau de 
transport de la Communaute qui soit le fruit de 
la coordination reciproque des im'estissements 
nationaux envisages. 

On a deja rappele que la Commission de la 
C.E.E. a tente une premiere fois, par ses recom
mandations de l'annee 19G0-19f51, de parvenir <1. 

l'etablissement d'un reseau de transport de la 
C.E.E. Pour la suite des travaux, il est essentiel 
d'exammer a quel stade en est la mise en <euvre 
de ces recommandations. C'est le motif pour lequel 
un tableau d'ensemble a etc joint au rapport comme 
annexe II. 

II ressort de ce tableau qu'une grande partie 
des recommandations de la Commission de la 
C.E.E. ont deja etc mises en ceuvre. Mais il ne faut 
passe laisser aller a un trop grand optimisme quant 
au succes de !'action de la Communaute clans le 
do maine de !'infrastructure de transport. l\Ieme si 
!'on inscrit a l'actif de la Communautt· tous les 
projets qui ont etc executes jusqu'a present, il 
reste toute une serie de postes a la colonne du pas
sit. 

On constate assez curieusement, dans le pour
centage de succes des propositions de la Commis
sion de la C.E.E., une difference tres nette entre 
les modes de transport. Pour les chemins de fer, 
par exemple, on enregistre des sucet'~s beaucoup 
plus grands des propositions de la Commission que 
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dans le secteur de la navigation fluviale et des 
transports routier:-, 

Il ressort de l'annexe II de ce rapport que seuls 
quelques projets cl'infrastructure des chemins de 
fer snnt source de difficultes. Pour la plupart d' en
tre eux, la mise en teune des propositions de la 
Commission e,;t chose decidee, mais le;, elates n'ont 
pas encore etc' fixees et le financement n'est pas 
encore assure Il ne subsiste de veritables diver
gences de yues que sur !'electrification de Ia ligne 
Liege - Maastricht, pour laquelle le gouwrnement 
beige estime que le trafic est trop faible, et sur 
!'electrification de Ia ligne Strasbourg - Kehl (1). 

Dans la navigation fluviale, on ne sait encore 
rien de precis sur un grand nombre de projets 
importants pour la structure des transports de 
!'Europe, notamment Ia liaison Rhin-Meuse, l'ame
nagement de Ia 1\feuse franpise, le raccordement 
du canal de Dunkerque-Escaut a l'Escaut beige, 
la jonction avec Marseille par le canal du Rhone 
au Rhin. Dans tous ces cas, la Communaute n'a 
pas encore reussi a provoquer une decision. Bien 
que les partisans de ccs projets aient trouve un 
appui clans les propositions de la Commission de 
la C.E.E., il n'est nullement certain que !'on pour
ra faire passer ces projets dans un avcnir proche. 
En ce qui concerne le raccordement de Hambourg 
au reseau de voics navigables europeen par le canal 
~ord-Sud, on pent constater que le budget de Ia 
Republique fcderale ne le mentionne que pour 
memoire. Si les accords financiers entre le Bund et 
les Linder daient ratifies rapiclcment, le canal 
~ord-Sud pourrait etre achen~ entre 1966 et 197~. 

Alors que, pour les propositions concernant 
la navigatiOn fluviale, on peut compter sur un 
examen bicnvcillant des projets de la part des 
Etats mcmhres, cela n'est malheureusement pas 
toujours le cas pour la construction de routes. Le 
gouYernement fran<;'ais a, pour les liaisons Thion
ville- Luxembourg, Kann-- Kehl et )Janey- Cha
gny, pris des decisions qui :-,ont en contradiction 
avec les recommandations de la Commission de Ia 
C.E.E. (2). 

En outre, on n'a pa;, encore reussi a provoquer 
de decision pour un grand nombre de projets ; 

(11 P.1r nn accord entn' la ~ _:... l 1. d 1a DB, c'cst I\chl et non pas Strac:
' l)ourg qm a Pte chm~1 pnnr ~.trc• clC' tran~1t. Lcs m~tdlLttlons lh~ la gare 

lk 1\ch l scront modcnu..,,~('" en ('onsPquence. 

Lr rt·-,can de tractiOn {'•II·< trH]lll' rtllPmand Sf' tclllll!H' au pont du Rhm 
L1 gare de voy:lgl'urs d~· Str.l.'"bourg et b garf' de m.tn hLuHh9-'S Stras
hourg-Hauo::hcrgt'n, o1't ~qot toun&s lt:'s tr.:nns L1(· Ll S K C F., s0nt mstal
kcs pour lc rP~cdu d<· tr;.ctJon 6lectnque tranc;m.;;, 

L'E-lcctr~hcatwn dr Lt l1gne Strasbourg-Ex'tll d01t uhh~Pr le courant 
trctn<,'diS. Il n'~- aur.ut plus a]ors qu'a ch~1Hgr·r clr· ltlCCJJilOiiVf' a KPhl. 
Pour Ie trafic cuntmu, 11 tctudrait utlhser des locomotiVL'S b1-courant. 

(~) Le tron(on Thionvilh·-frontltrf' franco-lu:x~'Inhourgt-uiSP ne comportP 
' que (lctn volt'"· .tlnrc., qu',\ LuxcmlJourg un racrorrlt·mt ut ,\ trms VvH·-; est 

prevu ou iciitiJIH· f'Il p.trtic Ccrtes, clu r( ,tl· traw;a1~, l'mstallat10n e~t 
fa1te de mamen .1 pouv01r constrmrc plus tanl llilL' tr01s1E:me YCJlf' san~ 
augmentatiOn dt• col1ts 

Le trow,·on 1\,mt·v-l'"t·hl ne sera amenage C]Ut romnw route de catL·gone 
II, contrairCIIH nt dUX propos1twns elf' la CommJ:.<;Jon de la C.E L. 

De ml-mc, la proposition de la Cornrmss1on dr la C.E E. d'amenagcr en 
autornute unP p.trttr de la route 1\anLy-Chagny, ~ur le tronc;on Chagny
Langrcs, a ete n·poussee par le .goUVL'fll<.'IllC'Ut franr;ais. 
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cela amene a supposer que pour certains projets 
internationaux quelques gouyernemt·nts prati
quent unc opposition de 1etardement, ce qui est 
d' ailleurs cgalement le cas pour certains des pro
jets de canaux. 

On ne sait toujours ricn de precis sur les liai
sons routit'res Breme - Gruningen, Osnabruck - 01-
clenza;J.l, Anwr~ - Breda, "\.1wers - ObPrhausen, 
AnYer:-- - Heerlen ni sur le tunnel alpin entre 1\Illan 
et la Suisse. La realisation clu projet de Ia E 42 
entre Strasbuurg et Cologne semhle encore par
tlculierement difficile. Il semble qu'aucune con
ception ne se dessine en ce qui conccrne ccttc liai
son K ord-Sucl, alors que des tronc;ons de cettc route 
~ont amc)iores danS les clifferents pa\"S SUiYant de~ 
techniques diff6rente~. 

Grosso modo, on pent dire que, pour les che
mins de fer, sm 14 projets cle la Commission de la 
C.E.E. cinq seulcment n'ont pas encore ete mis a 
execution. Dans la nayigation fl.uyialc, sur 11 pro
positions ] () se heurtent encore a clt'C> difficultes, 
bien que celles-ci ne soient fonclamentales quE' pour 
3 de ces propositions. Dans la construction des 
routes, 14 cles 16 projet:-; se heurtent encore a des 
clifficultes, et dans 3 cas on ne peut plu,; compter 
que la Communaut6 fera preYaloir ses Yues. 

Ce bilan peu cmwaincani. de premiere tenta
trve pour la fixation cl'un reseau-C.E.E. ne s'oppo
se pas a ce que l'on reprenne eette tentative. Avec 
l'mitiative prise en 19ti0-1961, il s'agissait de 
recommanclations de la Cnmmissic.n qui n'ont pas 
juridiquement force obligatoire pour lcs Etats 
membrcs. 

"-\.ujourd'hui, il s'agit en reyanche cl'un projet 
de decision clu Cunseil ayant pour objet de ras
semhler les programmes nationaux au niveau 
C.E.E. Cette decision aurait juricliquement force 
obligatoire pour tout le tenitoire C.E.E. et obli
gerait les f:tats membres a s\· conformer. 

c) La Commission de la C.E.E. exige une action 
commune pour determiner les nouyeaux courants 
de trafic clans la Communaut6 et pour en tenir 
compte dans le cadre des inyestissements cl'infra
stru<. ture (paragraphe 13). 

Avis de la commission des transports 

Ce projet de la Commission de la C.E.E. est 
approuve. 

d) La Commission de la C.E.E. ne vent pas s'en 
temr, it long terme, a la definition de criteres et de 
principcs communs pour les investissements d'in
frastructure de transport. Le cas ccheant, il fau
drait aussi attribuer a la Communaute certains 
pom·oirs de decision. Enfin, elle souleve l'iclee d'un 
Fonds communautaire d'investissements alimen
t<.~ par les contributions des Etats membres ou par 
tout autre moyen (paragraphe 14). 

Az,is de la commission des transports 

La Commission de la C.E.E. rcnonce expresse
ment, au deuxieme alinea du paragraphe 14, a 
clevclopper clavantage cctte idee. Cependant, elle 
ne pourra s'abstenir d'elaborer un jour des con
ceptions communes, notamment en ce qui concerne 
la participation de la CommunautE\ au finance
ment des investissemn1ts cl'infrastructure de trans
port. Il existc actucllement dC.ja clans la Commu
naut6 une serie cl'accurds bibteraux ou multilatc
raux (1) en YUe de financer t>n com·nun des pro
jets claus le clomainc de J'infrastruciure de trans
port, projets qui re\·l-tent une importance parti
culiere pottr les Etats membres sur le plan des trans
ports internatiunaux. La Commission de la C.E.E. 
clevrait avoir pour tache de fa\·orisc-r la coopera
tion de~ Etats membres en ce domaine, car elle 
represente une etape pr6liminaire a cl'autres regle
mcntations communauta1res. 

Bien qu'il nc soit pas possible d'arreter des 
maintenant des moclalites plus precio-es pour orga
niser la participation de la Commum,utc au finan
cement cl'mvestissements d'infrastructurc, il est 
evident que clans ce clomaine egalcment il ne peut 
s'agir d'attendre de la Communaute qu'elle finance 
integralement un i1westissement d'infrastructure 
d'intcret cummunautaire. Les fonds deja existants 
de la Communaute, Pn particulier clans le domaine 
de la politique agricole et sociale, mc,ntrcnt claire
ment que la Communaute ne peut en tout cas finan
cer qu'un pourcentagc, qu'il reste a fixer, des d6-
penses totales. 

Ce principe est encore mis en relief par l'activi
te qu'a cleployee jusqu'a presente la Banque euro
pcenne cl'investissemcnt. Ellc a participe plusieurs 
fois (2) au financement d'investissements cl'infra
structure de transport. Mais les Etats membres 
restaient tenus cle fournir la part la plus importante 
des moyens financiers. 

3. Les mesures pmposces 

Dans Jes paragraphcs 18 a 23, 1<:. Commission 
de Ia C.E.E. propose une serie cle mesures qui se 

(1) ])ps accords ck financf'ment de cc tvpe pour b cons ructwn dP YOd s de 
cmnmunicahon existent pour la ::\ln...,dlP, la h,11son E sc,mt-Rhin, pour le 
ca.ucll Gand-T1'rneuzen, pourplu<.,rcur~ tunne!s alpins tf'rnnnes, en cons
tructiOn ou en projet. Pour lcs chemins de fer, il convwnt dt' mentwrmcr 
le 1in,:mcement de 1'6lectnficdtJOn df' la hgnc B:llc- Karlo;ruhe, de la hgn1_. 
BEtlc-Strasbourg-Rcdmg p,n la Smssc et l'cxcmple ceLebn' du chemm de 
fer du Sarnt-G(Jthard. 

( 2) Prt'ts de la Banquc europCnmc d'invest~sscmcnt jJvur d?s pro Jets ~nthessant 
les tran">Ports, a !a date du ]1 dCcembre I963 

(en mllhons 
ci'wut~s dtt- comPtt} 

)Iodrrmsatwn df' la ligne CL'nes-1\lodanc des F.S. rtalicns 21,0 

~Iodcruisation d0 Ia hgnc Bozf'n-Bn·nnET df'S F.S. 5/l 
TransformatiOn de la lignf' Bathpagha-l~.J:·ggw de C~1labre ~0,0 
des F S. en hgnc .J. double VOle 

:\Iodcrmsatwn de la ligne Chambery-J\Iodanc de la S.1\ .C. F. -t,O 
Electnficatwn ou reconversion ,\ la tractwn diesel de 1G,2 
!ignes S N.C.F. eu Bretagne 
Eiectnflcahon de la ltgne deJa DB Hanuvrc-Hanan/Gunundcn2;) 10 

Pour la constructiOn de routr-. dans Ie cadre de la 17,0 
conventwn d'assodatwn avec la Grece 

108,2 
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refletent dans la proposition de decision. II s'agit 
notamment de : 

a) La constitution d'un comite d'experts gou
vernementaux charge d'assister la Commission 
dans l'examen des questions relatives aux investis
sements d'infrastructure de transport 

La constitution de ce comite sera assuree par 
les dispositions de !'article 3 de la proposition de 
decision. 

Avis de la commission des transports 

La Commission de la C.E.E. veut, par la, don
ner une assise juridique plus ferm<:> a un organisme 
deja existant et en faire une institution permanente. 
Surtout, le comite ne s'acquittera plus ;). l'awnir 
de taches partielles, mais il s'occupera de toutes 
les questions concernant ]'infrastructure de trans
port. En outre, il maintiendra des contacts etroits 
avec le comite de politique economique a moyen 
terme. Ce comite est, entretemps, deyenu une insti
tution fixe de la Communaute. 

La Commission de la C.E.E. a, il est vrai, omis 
de determiner de maniere plus precise l<:>s trayaux 
qui seront confies ace comite. Dans le commentaire 
des articles de la proposition de decision, elle de
clare: 

« Toutefois la Commission n'a pas juge utile 
d'en fixer arbitrairement le nombre (des ex
perts) )) (cf. page 2:>, paragraphe 2). 
... « Les competences du comite sont tn?s lar
ges et la Commission ne pense pas souhaitable 
de donner une definition plus precise et plus 
detaillee de son mandat que celle qui figure 
actuellement a I' article 3 )) (page 25, paragraphe 
0). 

On s'est demandc quel sens pcuvent avoir des 
regles legislatives s1 dles restent aussi vagues et si 
elles ne donnent pas davantage de precisions sur la 
composition du comite. A cette critiqu<:>, la Com
mission de la C.E.E. retorque que ce qui impnrte 
pour elle c'est d'ctre assistee par un groupe d'ex
perts hautement qualifi{·s, engages par elle, qui 
soient a meme de s'adapter a toutes les exigences et 
de repondre ainsi it tous les besoins dans la coordi
nation des infrastructures de la Communaute. 

La commission des transports clu Parlement 
europeen attire !'attention de la Commission de la 
C.E.E. sur le fait qu'il ne suffit pas de fain· parti
ciper les experts goun•rnementaux aux tra\·aux 
de ce comite. S'il impnrte surtout de s'assurer la 
collaboration cl' experts hautement qualifies, il faut 
faire eclater ce cadre restreint, afin de pouvoir ega
lement appeler des experts appartenant aux mi
lieux des transports a participer aux trayaux clu 
Comite. 

b) Institution cl'une procedure de communica
tion et de consultation pour les projets cl'investisse
ment cl'interet communautaire 

6 

Les moclalites de cette procedure sont incliquees 
a 1' article I. 

Avis de !a commission des transports 

II faut souligner une fois encore que ce texte. 
pas plus que lcs termes de !'article F' de la pro
position de decision, ne precise jusqu'ou ,.a !'obli
gation de communicatiOn des Etats membres. Les 
criteres du paragraphe 2 de l'article 1"r, qui ont 
pour but de determiner si un projet cl'investisse
ment est d'interet communautaire, sont en tout 
cas trop gencraux pour permettre une delimita
tion. C'cst pourquoi la commission economique et 
financiere a rejete clans son avis (cf. annexe 1) la 
solution de la Commission de la C .E.E. Elle place 
au premier rang des travaux la fixation des voies 
de communication cl'interd communautaire et 
supprime ainsi !'incertitude juridique qui nait de 
cette propo~ition de decision. A la lecture clu rom
mentaire que la C.E.E. donne des differents arti
cles, cette insecurite apparait encore plus nette
ment. La Commission de la C.E.E. parle clam, son 
expose de la souplesse indispensable clans la proce
dure de communication institure par elle, qui n'est 
assortie d'aucun clelai ni cl'aucune formalite astrei
gnante pour les Etats membres (page 23, paragra
phe 2). Par ailleurs, elle a formule sa definition en 
termes tellement larges qu'elle laisse lcs Etats mem
bres determiner librement ce qu'il faut entendre 
par projet cl'inwstissement cl'interl:t communau
taire. 

Certes, la Commission de la C.E.E. indique 
clairement au paragraphe 21 que la presente pro
position de decision ne cloit s' appliquer qu' aux 
infrastructures des chemins de fer, de la route et 
de la navigation interieure. Il faut cepenclant si
gnaler que les clifferents articles ne contiennent nul
lement cette preci~ion. Les formules utilisees ici 
se referent aux projets d'investi,.;sements d'intc·
ret communautaire, parmi lesquels on pent ranger 
egalement lcs pipe-lines, les ports maritimes et 
les aeroports. La situatwn est particulierement 
complexe en ce qui conccrne les ports de mer. Les 
voies de communication partant des ports dt: mer 
et y aboutissant tmnbent sous le coup des dispo~i
tions cle cette reglemcntation lorsqu'elles :--unt 
utilisc·es pour le trafic par chemin de fer, par route 
et par yoic nayigable. En re,·anche, la question de 
sa,·oir s'il faut considt:·rer les ports comme tetes 
de lignes clans la nayigation maritime est contro
\·ersee. 

La commission des transports clemancle en tout 
cas que ks pipe-lines soient inclus dans le clomaine 
d'application de cette decision. D('s le mu1s de 
mars 1963, la cnmmi:-;sion des transports, dans 1<:> 
rapport fait en son nom par M. Rademacher sur 
k transport cl'huiles minerales par pipe-lines, a 
affirme que le:-- pipe-lines cl<:>naient etre indus dans 
Ia politique commune des transports. Le Parle
ment a fait sienne cdte reyuete. 

,. 
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f' Il faut toutefois considl>n'r que les pipe-lines 
existants appartiennent aux sociCtes petrolieres 
qui les utilisent. De ce fait, on ne peut les nwttre 
sur un pied d'egalitc avec les voies de communica
tion fluviales, ferroviaires et routieres. 

c) Charger la Commission de prc'senter un rap
port sur les objectifs qu'elle entend pnursuivre en 
vue de dcvelopper les infrastructures de transport. 

Ce rapport constituera la partie du programme 
de politiquc economique a moyen terme qui cnn
ccrne les investissements d'infrastructure de trans
port. 

Sur lc plan juriclique, ce projet sera concretise 
par les dispositions de I' article 2 de la presente pro
position de decision du Conseil de ministres. Comme 
il ressort clu commentaire presente par la Commis
sion de la C.E.E. :,ur lcs clifferents articles, il s'agit 
d'un plan qumqurnnal, que la Commission de la 
C.E.E. presentera elf' tellc fa<;on qu'il soit etabli en 
liaison avec le programme economique a moyen 
terme. 

Avis de la commission des transports 

Il faut se feliciter de ce que la Cnmmi~sion de 
la C.E.E. ctablisse ainsi Ull lien direct entre le pro
gramme de politique economique ;\ muyen tE'rme et 
la co ordination des investissemen b d "infra ~tructure 
de transport. 

d) Charger la Commission d'etablir C'haque an
nee un rapport sur la situation des investisscments 
relatifs aux voies de communication d'intcret 
communautaire (article 2, alinea 2). 

Avis de la commission des transports 

Les investissements cl'infrastructure de trans
port etant des im-estissements a long terme, il 

suffit de charger la Commission de presenter tous 
les deux ans un rapport sur Ja situation de~ investis
sements rela tifs aux voies de communication d'in 
teret co mmunautaire. 

e) La Commission de la C.E.E. wut r·\lli~er en 
outre les projets suivants (pa ragraphe 1 \J 1 • 

a) Etudier, avec le cone ours du C omik qui sera 
institue, les caracteristiques et norme~ tech
niques auxquelles devraient repondn· lcs voies 
de communication d'interet communautairE' 
en vue de faire, le moment venu. 8. ce sujet 
de::, propo·oitions au Conseil ; 

b) Reunir un groupe d'experts incl!~penclants 

hautenwnt qualifies. chargt'·s cl' etuclirr les 
prohlemes thl-oriques et pratiques que pose la 
mio,e en reune de regles communes en matiere 
de selection des inyestissrments. 

Avis de la commz"ssz"on des transports 

La Commission de la C.E.E. appellE' l'attention 
sur le fait qu'elle se bornE' it mentionner ces projets 
clans son expose cl'introduction ou elle traite de 
l' orientation generale de son action, mai:; que ceci 
n'implique nullement qu'avec la presentc· decision 
des mt>sures concretes seront des it prc'sPnt mi~cs en 
cemTe clans ces deux domaines. J\Iais, cl'apr!'·s les 
termes memes de la Commission de la C.E.E .. ccla 
ne signifie pas qu'il n'est pas possible cl'engager 
une action sur la base de la presente pror:o~ition de 
decision, car l'article 3 n'exclut pas que le comite 
a instituer puisse effectuer les etudes mentionn{·es 
sous a) et eventuellement prenne ]'initiative, en 
faisant appel a des experts inclepenclants cl' etuclier 
tousles problemes theoriques et pratique:; que pose 
la mise en cem-re de regles communes pour le 
choix des investissements. 

II - Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission au 
Conseil concernant une directive relative a l'action de la Communaute dans le 

domaine des investissements d'infrastructure de transport 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de ministres de la Communaute economique europeenne 
(doc 30, 1964-1965), 

vu la proposition elaboree par la Commission de la C.E.E. (doc. YIIfCOM (6·1) 97), 

vu le rapport de sa commission competente (doc. 7), 

Z:nvite la Commission de !a C.E.E. a reprendre, sons forme de nouvelles propositions 
au Conseil, les modifications apportces par le Parlemcnt ala proposition de decision; 

demande a son president de transmettre le rapport de sa commission competente 
et la resolution qui y fait suite au Conseil eta la Commission de la C.E.E. ; 

propose d'apporter les modifications suivantes ala propo:;,ition de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil concernant une decision relative a l'actwn de la Communaute 
dans le clomaine des investissements d'infrastructure de transport : 

7 

mwg13
Text Box



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Proposition de decision du Conseil relative a !'action 
de la Communaute dans le domaine des investissements 

d'infrastructure de transport 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE 

ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 75 ; 

vu la proposition de la Commission ; 

vu l'avis du Comite economique et social ; 

vu l'avis du Parlement europeen ; 

considerant que la realisation de la politique 
commune des transports implique la mise en ceuvre 
d'une action de la Communaute dans lc domaine 
des investissements d'infrastructure de transport ; 

considerant que les objectifs de cette action 
doivent concourir a la realisation des buts de la 
politique commune des transports et qu'ils doi
vent en meme temps s'articuler avec ceux de la 
politiquc economique gen6rale de la Communaute; 

considerant qu'il convient de dewlopper cette 
action de fa9011 pror;ressive et de prendre des a 
pre~ent les premiere-; mesures qu'il est possible de 
mettrc en application : 

consiclerant que cette premiere serie de mesures 
doit viser ,\ la suppression des obstacles et des 
discontinuites qui pem'ent exister actuellement 
aux frontieres interieures de la Communaute, au 
developpement harmonieux des liaisons d'interet 
communautaire eta l'etablissement d'un program
me d'ensemble dans le cadre duquelles Etats mem
bres pourront desormais prendre leurs decisions 
d'inyestissements d'infrastructure de transport ; 

considerant qu'il importe a cet effet de pre\·oir ; 

- !'institution d'une procedure de communica
tion et de consultation pour les projets d'in
vestissements d'interet communautaire ; 

8 

LE CONSEIL DE LA COMMllNAUTE 

ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

in change 

in change 

in change 

in change 

considerant que la realisation de la politigue 
commune des transports implique la mise en ceuvre 
d'une action de la Communaute dans le domaine 
des investissements d'infrastructure pour les 
transports par chemin de fer, par voie navi
gable et par route et pour les pipe-lines, dans 
la mesure ou ceux-ci sont en competition avec 
les autres modes de transport ; 

in change 

considerant qu'il convient de deYelopper cette 
action le plus rapidement possible et de pren
dre par consequent des a present les premieres 
mesurcs qu'il est po:-;sible de mettre en application ; 

conc.,iclerant <]Ue cette premiere serie de mesu
res doit \'iser a la suppression des obstacles et des 
chscontimutes qui peuvent exister actuellement 
aux frontieres mterieures de la Communaute, au 
developpement harmonieux des liaisons d'interet 
communautaire, ainsi que de celles qui repon
dent aux exigences de la politique regionale 
et a l'etablissement d'un programme d'ensemble 
dans le cadre duquel les Etats membres pourront 
desormais prendre leurs decisions d'im'estissements 
d'infrastructure de transport ; 

considerant qu'il importe a cet effet de pre\·oir : 

!'institution d'une procedure appropriee de 
communication et de consultation pour les pro
jets d'investis~ements concernant les voies 
de communication par chemin de fer, par 
route et par voie navigable d'interet com
munautaire, ainsi que l'amenagement du re
seau de pipe-lines dans la mesure ou les 
nouveaux pipe-lines envisages sont en com
petition avec les autres modes de transport. 

,. 
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TEXTE PROPOSf: PAR LA COMMISSIO!\ DE LA C.E.E . 

- la presentation par la Commission, a intervalles 
regttliers, d'un rapport sur la situation des in
vestissements d'infrastructure de transport dans 
la Communaute et d'un expose des objectifs <t 
poursuivre dans ce domaine au cours d'une 
periode quinquennale ; 

- la constitution d'un comite d'experts gouver
nementaux charge d'assister la Commission 
dans l'examen des questions relatives aux in
vestissements d'infrastructure de transport ; 

A ARRETE L\ DECISION SUIVA~TE: 

Article 1 

1. Les Etats membres communiquent a la Com
mission, avant leur mise en execution, les projet s 
d'investissement d'interet communautaire ayan t 
pour objet la creation de voies nouvelles ou une 
augmentation notable de la capacite des \'Oies 
existantes. 

La communication de ces prnjets comporte 
notamment: 

- nne description technique ; 

- une e\'aluation de la depense totale previsible 

- un calendrier previsionnel des travaux ; 

des donnees suffisantes sur leur economic. 

2. Un projet d'inveshssement est dit d'interet 
communautaire au sens de la presente decision si 

TEXTE ~!ODIFI}' 

- la presentation, tous les deux ans, par la Com
mission d'un rapport sur la situation dans la 
Communaute des investissements d'infrastruc
ture des transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable et sur le deve
loppement du reseau de pipe-lines, dans la 
mesure ou les nouveaux pipe-lines envi
sages sont en competition avec les autres 
modes de transport et d'un expose des ob
jectifs a poursuivre dans ce clomaine au cours 
d'une periode quinquennale ; 

la fixation, par la C.E.E., des voies de com
munication ferroviaires, fluviales et rou
tieres d'interet communautaire ; 

l'examen regulier, au niveau communau
taire, des projets prevus par les Etats na
tionaux dans le domaine des investisse
ments d'infrastructure des transports par 
chemin de fer, par route et par voie navi
gable ainsi qu'en ce qui concerne l'ame
nagement du reseau de pipe-lines dans la 
mesure ou les nouveaux pipe-lines envisa
ges sont en competition avec les autres 
modes de transport en vue de les coordon
ner quant a leur conception et au rythme 
de leur realisation, examen qui pourra 
egalement porter sur les problemes de fi
nancement; 

la constitution d'un comite d'experts gouverne
mentaux et de specialistes hautement quali
fies charges d'assister la Commi~sion dans l'exa
men des questions relatives aux investisse
ments d'infrastructure de transport ; 

A ARRETE LA DECISIOX SFIYANTE: 

Article 1 

1. in change 

2. in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSIO:\ DE L\ C.E.E. 

Sa realisation PSt SUSCeptible d'avoir Une incidence 
substantielle : 

- soit sur le Jenloppenwnt des transports a l'in
terieur de la Communaute ou avec lf'~ pay~ 

tiers, 

-- soit sur les t'changes entrP les Etats membres 
ou entre la C'mnmunaute et les pays tiers, 

-- soit sur le developpement hannonieux des ac
tivites economiques dans l't'nsemble cle la 
Communaute, 

3. Si elle le juge utile ou ala demande de l'Etat 
membre qui a communique le ou les prnjets. la 
Commission procede a une consultation awe les 
Etats membrts sur le ou Irs projets qui lui ont ete 
communiques. Elle fait connaitre le resultat de 
cette consultation aux Etats mem bres. 

Article~ 

1. La Commission presente un expose de:-- ob
jectifs qu'elle estime souhaitable de puursuivre dans 
le domaine des investis:;,('ments d'infrastructure de 
transport, cet expose constituant dan" le pro
gramme de politique economique a moyen terme, 
prevu a I' article 2 de la decision du Consell clu 

' la. partie relative a ces investi~,emenb. 

2. Avant le 31 mar:, de chaque a1lllt;c et pour la 
premiere fois avant le 31 mars 1966, la Commission 
presente au Conseil un rapport sur la situation cles 
investissements d'infrastructure de transport dan" 
la Communaute. Elle transmet en meme temps c(' 

rapport au Parlement europeen. 
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TEXTE MODIFIE 

in change 

soit sur le developpement d'une ou de plu
sieurs regions de la Communaute. 

3. La Commission informe les :ihats mem
bres de tous les projets qui lui sont commu
niques. 

Si elle le juge utJle uu it la demande de l'Etat 
membre qui a communiqut'· le ou les projets, la 
Commi~sion procede a une consultation avec les 
Etats membres sur le ou les projets qui lui ont 
ete communiques. Elle fait connaitre le resultat 
de cette consultatiOn aux Etats membres. 

Article 2 

l. in change 

2. Avant lc 31 mars, tous les deux ans, et 
pour la premiere fois ayant le 31 mars 1967, Ia 
Commission presente au Conseil un rapport sur 
la situation des im~estissements d'infrastructure de 
transport dans la Communaute. Elle transmet en 
meme temps ce rapport au Parlement europeen. 

3. Apres fixation du reseau de voies de 
communication ferroviaires, fluviales et rou
tieres existantes ou a creer au sens de !'article 
3, ce rapport doit donner un avis sur la reali
sation des projets arretes conformement a 
!'article 3 de la presente decision. Compte tenu 
de !'evolution economique qui s'est produite 
dans l'intervalle, le rapport donnera lieu, le 
cas echeant, a de nouvelles propositions de la 
Commission de la C.E.E. conformement a 
!'article 3 de la presente decision. 

'. 
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ANNEXE I 

A vis de Ia commission economique et financiere 

Redacteur: M. J. Dupont 

La propositiOn de la Commission de la Commu
naute econom1que europeenne concernant une de
cision du Conse1l relatiye a l'action de la Commu
naute dans le domaine des inwstissements d'infra
structurc de transport a Cte renYoyee le 12 mai 
1964, conformement au reglement, a ]a commission 
des transports, competente aU fond, et pour aYiS ala 
commission economique ct financiere. 

Cette proposition est contenue dans le document 
de st·ance no 30, 19G±-19(t). La commission econo
mique ct financiere, lors de sa reunion du 1 G jnin 1964, 
a charge M. Dupont de la redaction de :;on aYis. 

Lc present avis, etahli a l'intention <le la com
mission des transports, saisie au fond, a de approu
\'C a l'unanimite par la commission <'·conomique et 
fmanciere lors de sa reunion du 5 octobrc 1964 a 
Bruxelles. 

Etaient presents : :Mme Elsncr, pre-;idente, M.M. 
van Campen et Starke, vice-presidents, Dupont, 
n~dacteur, Brrthoin, Bousch, De Block, De Smet, 
Dichg'lns, Drouot L'Herminc, Fohrmann, Herr 
(supple::mt 1\I. Fischbach), Illerhaus (suppleant M. 
Liicker), Kaph:yn, Kriedemann, Lcemans (supple
ant M. Aigner), de Lipkm\·~ki, Poher (suppleant 
M. Colin), Rohde et Schuijt (suppleant :\I. Battista) 

I - HISTORIQUE DES PRISES DE POSITIOX 
DU PARLE1IENT EUlWFEEK 

1. A cote des effets cl1rects et youlus qu'clles 
exercrnt sur la politique de~ transports d les con
rants de trafic, toutes lcs actions entreprises dans 
le domaine des investissements d'infrastructure de 
tr;:tnsport ont des repercussions seconda1res sur le 
de\·eloppement regional et sur la pnlitique de crois
sance et de conjoncture des Etats, r<'·percussions qui 
se manifestent mC·ml' si elles n'etaient pas prevues 
lors de l'etablissement des decJ-;iuns concernant 
les investissements cl'infrastructure. 

Par le pa<;se, les institutions europeennes ont 
principalement fait porter leur activite en matiere 
d'im·estissements d'infrastructure de transport sur 

la politique des transports. A cet cgard, il convient 
de rappeler les rccommandations en Yue du deYelop
pement de !'infrastructure des transports dans le 
cadre de la Communaute publiees le 21 juin 1960 
par la Commission de la C.E.E. D'1pres ces dernie
res, nne politique commune d'inYestissements d'in
frastructure de transport dt~Yrait poursmvre deux 
objectifs: 

a) Ameliurer les raccordements des reseaux de 
transports nationaux d integrer leurs structu
res; 

b) Elewr la capacite de renclemrnt de !'infrastruc
ture, de maniere a ce qu'elle puis,c faire face 
<l.l'accroissement previsible des echanges com
merciaux entre les Etats membrcs. 

2. De tres bonne heure, le Parlement europeen a 
attire ]'attention sur le fait qu'une politique des 
transports en matiere d'infrastructure aYait neces
sairement des effds secondaires sur le cleYeloppe
ment des region-; et qu'il etait par consequent indis
pensable d'y inclure des considerations de politique 
regionale. Les rapports etahlis par ::\1. Kapteyn 
(doc. 106 de decemhre 19tH) et M. l\Iiiller-Hermann 
(doc. 90 clu :l nowmbre 19GO) sont tres clairs ~\ cet 
egarcl. Lc Parlement europeen a adopte ce point de 
vue et a inv1te l'execntif de la C.E.E. a modifier 
en ce sen;-; les recommanclation8 qu'il lui aYait o,ou
mises (\·o1r plus haut). 

La resolution adoptef' par le Parlement curo
peL'n comprend notamment les points suivants : 

"Le Parlement e1tropcen .. . 

invite la Commission de la C.E.E. a donner un 
caractere plus large aux recommanclations pre
sentees, de tcllc sorte qu'il soit te1m compte de 
tons les besoins materiels cle la Communaute, 
des Etats membres de la Communaute, et no
tamment de ceux des region;; qm, par suite de 
leur situation geographique, sont specialement 
tnbutaircs quant a leur mise en valeur des voies 
de commumcation ; 
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invite la Commission de la C.E.E. a faire en sorte 
que le developpement des regions de la Com
munaute particulierement desheritees jusqu'ici 
soit favorise par !'amelioration des Yoies d'acces 
et !'elimination des hiatus qui sul>sistent dans 
les voies de communication, ceci etant la con
dition prealable it Ia repartition egale de la pros
perite et le moyen d'eviter toute concentration 
economique inutile ; 

invite la Commission de la C.E.E. ~L \'eJ!ler, en 
vue de la realisation des objectifs du traite, a 
organiser la desserte de !'hinterland de i ous les 
grands ports de la Communaute. >> 

On peut constater avec satisfaction que la 
Commission de la C.E.E. a :ulopte ce point de vue. 
Le 2.5 juillet 1961, elle a presentc un complement aux 
recommandations citees plus haut et relatn·es au 
developpement de l'inf1 astructuce des tram ports 
dans le cadre de la Communaute, C<>mplement dans 
lequel elle reclamait de nouveaux m\·estissements 
d'infrastructure' egalement import ants du p)int de 
vue du developpement des regions de la Commu
naute. II faut notamment rappeler que la Commis
sion de la C.E.E. demandait le raccorckment de 
Hambourg au reseau flm·ial de l'Europe occidentale 
et une voie de communication entre Ia ~Iem.e et le 
Rhin. 

La commission economique et financicre reprend 
ce point de vue dans lc rapport etahh par l\1. Birkel
bach (doc. 99, decemhrc 1HIJ3, paragraphes !l~, a i57), 
en faisant observer que l'unc des caractcri_,;;tiques 
principales des regions economiquemcnt rctardees 
consiste dans l'insuffisance de leurs reseaux de 
communication avec les centres d'actiYite econo
mique. Aussi, !'extension des rcseaux de communi
cation de la C.E.E. aux regwns en Yoie de dcvelop
pement est-elle indispensable. La commission eco
nomique et financiere ctablit un lien awe la future 
politique commune des transports en faisant obser
ver que ces investissements sont d'autant plus essen
ticls pour !'amelioration de !'infrastructure q u'ils 
reduisent les coUts de transport. ttant donn·~ qu'a 
l'avenir la politique tarifaire de la C.E.E. se fondera 
clans une large mesure sur les crnlts de transport, 
une infrastructure moderne des regions en voie de 
cleveloppement est {L meme de reduire lC'S incom·e
nients dont snuffrcnt les regions pcripheriques en 
matiere de politique tarifaire. 

3. Le programme cl'action pour une deu:\:ieme 
etape (et en particuher le paragraphe 101 d les 
paragraphes 121 et sui\'ants) a relancc' le dt'~bat rela
tif a !'incidence des investissements cl'infra-;truc
ture sur la politique de croissance et de conjonc
ture de la Communaute. La recommandation de la 
Commission de la C.E.E. d' octobre 1963, rclatin a 
la mise en ceuvre cl'une politique economique a 
moyen terme de la Communaute, ainsi que l'a\'is 
que la CcJmmission economique et financiere a donne 
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ace sujet dans l~C: rapport de M. Dichgans (doc. l1 
de janvier 196·1) reconnaissent qu 'il est necessaire 
d'accorder une importance toute particuliere au 
clewloppement de l'mfrastructure regionale, sur
tout dans le clomaine des tran;;ports, L'tant donne 
que les mesure"> d'infra..,tructure ont um' incidence 
considerable sur I' evolution economiqne generale de 
la Cummunaute et -;ur !'orientation de la politique 
cles transports ( cf. lc rapport de l\1. Dichgans, para
graphes 46, 57 et GO). 

4. Les premieres annees de !'integration euro
peenn(! ont eclaire d'un jour nouveau !'importance 
croissante des investissements d'infrastructure de 
transport, non seulement pour la politique des trans
ports, ma1-; aussi pour la politique regionale et la 
politique de croissance de Ia Communaute. Pour 
ces raisons, la politique commune de la Communaute 
dans ce domaine cloit etre clefinie en fonction cl'as
pects trcs di\'crs et tenir compte, clans ses effets, de 
differents secteurs essentlels. ~-\us:'.i, la seule solu
tion consiste-t-elle a orienter ;;a definition Yers UII 

compromis entre les besoins de la politique des 
transports, ceux de la politique regionale et ceux 
de la politique de croissance. 

II - LA PROCEDl~RE PROPOSEE PAR LA 
COJ\DIISSIOX JlE LA C.E.E. DANS SON 

PlWGRA:\L\IE D'~\CTIOX EX J\IATIJ'<:RE DE 
POLITIQL'E COl\C\Il'::\E DES TRAi'-!Sl'OTUS 

8. En mai 1962, la Commission de la C.E.E. a 
presente un programme de politique des transports 
detaille. Aux paragraplws l 9,-> a 203, elle expose son 
point de vue qnant a Ia coordim.tio~ des investisse
ments ; ~L ce propos, le paragraphe 198, clans lcquel 
elle fait les proposition:, smvantes pour l'avcnir 
immediat, est essentiel : 

Les reseaux de grandcs liaisons d'interet 
communanta1re seront dcfinis d'un commun 
accord avant 1964 en prenant comme baS'' 
le plan td qn'il ressort des recommandations 
aclre-;sees par la Commission aux gouverne
ment"> k 2:3 juin 1960 et le 8 ao{H 1961. 

-- ~\partir dn l"r j:1m·ier 191J4, les Etats mem
bres communiqucront ala Commission, clan:, 
le cadre fl'une procedure de notificatirm, 
leurs projeh d'inwstissemenb d'mfrastrnc
ture se rapportant aux rescaux fle grancles 
ktisons m ternationales. 

L'examen des projeb notifies sera effectue 
chaque annee a partir du 1e1 janYier 1964 
dans le cadre cl'une procedure de con:-,ulta
tions communautairc. Ces consultations 
auront pour objet clc mordonner les projets 
nationaux qu:ctnt ;L leur conception et au 
rvthme de leur n~3.hsatwn. Elles pourrunt 
porter egalement sur lcs problemes relatifs 
au financement. 

' 
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Les resultats de ces consultations feront l'objet 
de recommandations de la Commission. " 

Les propositions que la Commission de la C.E.E. 
a faites jusqu'a present doivent dre considerees 
en fonction de cc point de \"Ue. 

6. En outre, la Comnussion de la C.E.E. propose 
d'entreprendre des etudes portant notamment sur 
revolution de l'economie a moyen et a long terme 
et de son incidence sur lcs transports et sur une 
analy$e du developpement des grands courants de 
transport dans la Communaute. 

III - A VIS SUR LE TEXTE DE LA PROPOSI
TION DE LA COMJ\11 SSION DE LA C.E E. 

7. Rcmarque preliminairc et objectzjs de l' action 
(pages 1 a 9 du texte de la Commission de la C.E.E.) 

Dans cette partie, la Commi~sion de la C.E.E. 
mettant a profit les connaissances acquises jusqu'a 
present dans le cadre de la Communautc, souligne 
que les investissements en matiere cl'infrastructure 
de transport exercent notamment des effets a) sur 
]'orientation de:, courants de trafic et sur l'effica
cite de la politique des transports, b) sur le dew
loppement regional, c) sur la politiquc de croi:-,sance 
et d) sur la cooperation entre les Etats membres. 

Il en ressort que la coordination des investisse
ments d'infrastructure de transport est veritable
ment nne question relevant de la Communaute, qui 
doit dre rcsolue dans le cadre de la politique des 
transports pre\·ue a l'article 75 du traite, de la poli
tique cconomique it moyen terme en cours. d' ela
boration et des actions de politique rcgionale. 

Quant a la remarque de la Commission de la 
C.E.E. (page 9 clu te:de fraw;-ars, dernier alinea) 
selon laquellc il faudra peut-etrc prevoir des dero
gations aux regles communes adoptees en vue du 
developpement des voies de communication afin de 
tenir compte de~ action:, de politique regionale 
mcnees par la Communautc, la commission econo
mique ct financiere l'interprete en cc sens que la 
Commission de la C.E.E. a elle aussi reconnu qu'en 
raison de ses nombreuses incidences une politiquc 
commune cl'investissements d'infrastructure de 
transport ne pom·ait que tendre vers un optimum, 
et qu'il n' etait pas possible de la consid~rer uni
quement du point de vue de la politique des trans
ports. 

8. Les modalites del' actio11 (pages 10 a 14 du texte 
de la Commission de la C.E.E.) 

La Commission de la C.E.E. preose que, dans 
l'ayenir immediat, elle s'attachera en particulier 
aux quatre points suivants : 

a) Elle elaborera des criteres d'enluation com
muns pour les investissements d'infrastructure de 
transport, criteres ((qui denont etre respectes pour 
la cletl·rmination du choix des investissements tant 
par les Etats mcmbres qu'a !'echelon comm~nau
taire. Etant donne que les ressources prevues pour 
les infrastructures de transport sont forcement 
lrmitees et apparaitront toujours comme insuffi
santes par rapport aux besoins, l'applicationde ces 
principes et de ces criteres doit perml'ttrc d'operer 
la selection des investissements dont la rentabilite 
est la plus grande pour la collectivite }). 

La suite de son expose, et particulierement le 
paragraphe 15 (page 12), montre clairement que 
la Commission de la C.E.E. elle-meme pr{Toit que 
la fixation prochaine de ces criteres se heurtera a 
des difficultes cumidcrablcs. Elle explique que 
toute une serie de travaux prealables s'imposent 
encore avant que l'on ne puisse envisager de pro
poser des criteres susceptibles de scrv·ir de base pour 
]a selection des im:estisscments. 

C'est sans doute egalement pour cette raison que 
la Commission de la C.E.E. laisse entendre au para
graphe 14 qu'il pourrait paraitre necessaire qu'<. a 
l' echelon communautaire interyienne non seule
mcnt la definition des principes et criteres communs, 
mais que soicnt en outre attribues certains pou
voirs de decision 11. Toutefois, le second alinea du 
paragraphe 14 montre clairement que la Commis
sion de la C.E.E. n'a pour le moment pas !'inten
tion de demandt•r un pareil renforccment de I' action 
communautaire. 

De ce fait, on ne voit pas tres bien comment on 
pent compter dans un proche avenir sur une action 
commune des Etats membres, etant donne qu'au
cun pom·oir de decision commun n'est pn''m pour 
des projets concrcts et qu'il ne sera pas possible de 
fixer tres rapidement les criteres generaux d'evalu
ation des investissements prevus. 

Aussi parait-il indispensable d'en revenir 8. la 
proposition faite antcrieuremcnt par la C ommi~
sion de la C .E.E. dans son programme d'action cn 
matiere de politique commune des transports (cf. 
ci-dessus), proposition qui visait a defmir le reseau 
de-; voies de communication internationales revet ant 
un interet communautaire sur la base d'un plan 
elabore par la Commission de la C.E.E. Ce faisant, 
il devicnt possrble de mener une action concrete 
qui. tout en cxigeant certains criteres d' evaluation, 
ne s'egarerait cependant pas dans des discussions 
academique~ sur Ia valeur de ccs criteres. Ce n'est 
qu'ainsi que la conception de laC .E. E. relative;\ la 
creation d'un fonds commun d'investissement dans 
le secteur des transports, telle qu'elle apparait au 
paragraphe H, pourra etre n~alisee de maniere 
efficace et rationnelle. 

b) Aux yeux de la Commission de la C.E.E., 
!'action communautaire doit porter sur toutes les 
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infrastructures des \·oies de communication qui 
presentent une reelle importance pour l'equilibre 
economique de !a Communaute. « Elles compren
dront les liaisons entre les principaux centres econo
miques, les liaisons entre les ports et leur arriere
pays, de nouvelles liaisons rapides destinl:es a rap
procher les regions peripheriques des centres econo
miques de !a Communaute, certaines Yoies impor
tantes pour le deye]oppement regional. )) 

II faut feliciter la Commission dr la C.E.E. de 
cette constatation qui con~titue un progrts par rap
port au programme d'action en matiere dE' politique 
commune des transports, car rlle ne limite plus 
!'action communautaire aux seule~ yoies de com
munication internationales, mais tient t·galement 
compte des besoins et des nece~sites de politique 
regionale qui pem·ent parfaitement apparaitre a 
l'interieur d'un seul Etat membre. 

c) Dans toutes les mesures qu'elle envisage, !a 
Commission de Ia C .E.E. en tend tenir compte de 
l'e\·olution nlterieure des courants de trafic de Ia 
Communaute. Ce principe est inclubitablement cor
rect, car il serait insense clu pomt de n1e <'conomi
que de construire de~ Yoir~ de commumcatwn clont 
!a capacite sera1t par !a suite insuffisamment utili
see. 

d) La Commission cle !a C.E.E. ne propoo.e pas 
de clelais. Elle constate (paragro.phe lfi, cl,•uxiemc 
almea) que les progres de !'action clans le clomaine 
des inYestisscm<~nts d'infrastructure cle tran~port 

sont (·galement conditionn(·s par le dewloppement 
de !'integration r,ommunautaire. L'(·lement cl'incer
titucle inherent a cdte clermere :;e rcfiete fmu'ment 
clans !a presente pmpositwn. 

II faut remar<]UL'r cepenclant, qn'en suhordon
nant telle actwn ;\ telle autre, !a Communaut6 se 
trouve prise clo.ns un crrcle \'icieux. En dfet, con
dJtionner la politJque cl'inyesti~sement rn matiere 
cl'infrastructure de transport ;!. b mise rn place 
cl'une politique regionale- elle-memr liee a cl'autres 
facteurs de politique agricole etc. -risque de cons
tituer une echappatoire a unc action immediate de 
l'cxl-cutif clans un clomaine otJ la definition d'une 
politique est cle\·enuc urgente. 

D'autre po.rt, on nr saurait oublier - rt la 
Commis;.,ion de laC. E. E. le souligne d'ailleurs (para
graphe 17)- <JUt' de nombreux im·estis:-,ement:c, cl'in
frastructurr ont des consequences tn\s gra\·es en 
raison dr l'importancr des sommes en jeu et cle la 
longevite des yoies de communication. La Commi:-,
sion deb C.E.E. en conclut qu'il faut passer imme
diatement a ]'action, meme si elle demeure au debut 
limitee a des mesurcs modestes. 
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La commi~sion rconomique et financiere appuie 
l'idee de la Commission de la C.E.E. scion laquelle 
il clevrait etre cree a longue 6cheancc un fonds euro
peen pour les \·oies de communication, pcrmettant 
le financement de ]'amelioration clu re~eau de~ 

voies cxistantes E't la creation de voies nom·elles. 

II convient de relewr que !a Commission de !a 
C .E.E. reste aussi en de<;a des theses developpees 
clans son programme cl'action en matiere 'de politi
que commune des tro.nsports clans lequcl rile ayait 
fixe des cll·laiS et prevu des decisions communes en 
matiere cl'inYrstissrments d'infrastructure de trans
port. 

9. Prcmzercs mesures proposecs (pages 14 it 18 
du texte de la Commission de la C.E.E.) 

Au paragraphe 18, la Commission de la C.E.E. 
propose les mesures suivantes : 

(r a) Constituer un comit<'· cl'expcrts gouverne
mentaux charge d'as:;i;.,ter la Commission 
clans l'examen cleo, que:,tions relatiyes aux 
investissements d'infrastructure cle trans
port; 

b) Instituer une procl-clure de communication 
et de consultation pour les projets cl'inye~
tissement cl'interet communautaire ; 

c) Charger la Commi"sion cl'etablir un pro
gramme pour le clr'·n~loppement drs infra
structures dr tramport qui constituera la 
partie relatiYE' aux mvcstissements d'infra
structure de transport clu programme de 
politique economique a moyen terme prevu 
par h decision du Conseil du ............ ; 

d) Charger b Commission cl'etablir chaquc 
annec un rapport sur !a situation des inves
tissements relatifs aux Yoies de communica
tion cl'interet communautaire. , 

Comme nous l'avons deja clit. !a Commission 
de la C.E.E. a fo.it un pas en arriere par rapport au 
programme cl'action en mati&rc de politique com
mune des transports, notamment clu fait qu'elle ne 
pre\·oit plus ni decision::. communes concernant 
les yoies de communication cl'interet communau
taire ni un examen des progr::unmes nationaux cl'm
\·estissements cl'infrastructure en yue de les com
donner au niYeau de la Communaute. En fait, les 
mesures actuellement pren1es po.r la Commission 
de la C.E.E. se limitent :t pre\·oir que les mesures 
nationales seront presentees clans le cadre cl'une 
proceclurf' de consultation des Etats membres au 
lll\·eau drs gouvernements, et a demander cl. la 
Commission de !a C.E .E. cl' dabhr un rapport sur 
l'eYolutwn :-,ouhaitable de !'infrastructure clans le 
clomaine des transports. 
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Toutefois, il y a lieu de se feliciter de ce que 
la Commission de la C.E.E. compte s'occuper egale
ment des pipe-lines et, par la suite, des ports 
maritimes et des aeroports. Dans le rapport sur la 
politique regionale de la Communaute presente 

par M. Birkelbach (paragraphe .'J9), la commission 
economique et financitTe a insiste sur les reperCUS
sions que la construction cl'un reseau de pipe-lines 
a travers la Communaute aurait sur la politique 
regionale. 

IV - PROPOSITION DE :::\IODIFICATJO~ A LA PROPOSITION DE DilCISION 
DU CO~SEIL REL\TI\'E A L'ACTION DE LA COl\Jl\IUKAl:TE DA~S LE 

DO:::\IAINE DES INVESTlSSEME.l\TS DT\FR\STRUCTURE DE TRANSPORT 

TEX1E PROPOSE PAR L\. co:\DIISSIC>N DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Proposition de decision du Conseil relative a l'action 
de la Communaute dans le domaine des investissements 

d'infrastructure de transport 

LE CoNSEIL DE L\. CoMMFKAUTE ECO::\OJ\IIQl'E 

EUROPEEXXE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute economique europeenne, et notamment 
son article 7 3 ; 

YU la proposition de la Commrssion; 

vu l'avis du Comite economi.que et social; 

vu l'avis du Parlement europcen; 

considerant que la realisation de la poliiique 
commune des transports implique la mise en ceuvre 
d'une action de la Communautl' dans le domaine 
des investissements d'infrastructure des transports ; 

considerant que les objectifs de cette action 
cloivent concounr a la realisation des buts de ]a 
politique commune des transports et qu'ils clnivent 
en meme temps s' articuler a vee ceux de la politique 
(·conomique gc'-nerale de la Communaute ; 

considerant qu'il convient de developper cette 
action de fa9on progresswe et de prendre des a pre
sent les premieres mesures qu'il est possible de 
mettre en application; 

considerant que cette premiere serie de mesures 
doit viser a la suppression des obstacles et des dis
continuites qui peuvent exister actuellement aux 
frontieres interieures de la Communaute, au deve
loppement harmonieux des liarsons d'interet com-

LE CoNsEIL DE LA CmnruxAl1TE E:coNoMIQUE 

EFROPJtENKE, 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

considcrant qu'il convient de devclopper cette 
action le plus rapidement possible et de prendre 
par consequent des a present les premieres me
sures qu'll est possible de mettre en application ; 

considerant que cette premiere sene de mesures 
doit viser a la suppression des obstacle~ et des clis
continuites qui peuyent exister actuellement aux 
frontieres inttTieures de la Communaute, au deve
loppement harmonieux des liaisons d'interet com-
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TEXTE PROPOSE PAR LA COM~l!SS!O~ DE LA C.E.E 

munautaire et a l'etablissement d'un programme 
d'ensemble dans le cadre duquelle:; Etats memhres 
pourront desormais prendre leur-., cll-cisions d'in
vestissemcnts d'infrastructure de tran:-;purt; 

considerant qu'il 1mporte A cet dfet de prevoir : 

!'institution d'unc procedure de communica
tion et de consultation pour les projets d'in
vestissements d'interet communautaire ; 

la presentation par la c ummicsion, a mtervalles 
reguliers, cl'un rapport sur la :-;ituattOn des inves
tJssements d'infrastructure de transport clans 
la Communautl> et d'un expose des objectifs a 
poursuivre tlans ce clomaine au cours cl'une 
periode quinquennale ; 

la constitution d'un comite cl' experts gouver
nementaux charge d'assistt>r la Commission 
dans l'examt'n des questions relatives a.ux in
\'estissemcnts cl'infrastructure de transport. 

A ARRlhE LA n}:CISION SUIVANTE: 

A r t i c l e 1 er 

1. Les Etats menzbres COJ1Wllllliquent a la Com
misswn, avant leur mise en execzdion, lcs projeis d'in
vestisseme?ds d' interet communa uta ire ayant pour 
objet la creation de voies nouvelles ou wze augmen
tation notable de la capacite des voics existantes. 

La communication de ces projets comporte notam
ment: 

-- une description technique ; 

-- une evaluation de la depense totale prcvisible ; 

18 

TEXTE ~!OD!FIE 

munautaire, ainsi que de celles qui repon
dent aux exigences de Ia politique regionale, 
et a l'etablissement d'un programme d'ensemble 
dans le cadre duqut>l les Etats mcmbres pourront 
desormais prendre leurs clecisions d'investisscments 
d'infrastructure de transport ; 

considerant qu'il importe a cet cffet de pn'·\-oir : 

Ia definition des voies de communication 
d'interet communautaire par Ia C.E.E. ; 

-- !'institution cl'une procedure de communication 
et de consultation pour les projets d'investisse
ments d'intertt communautaire ; 

l8 presentation par la Commi;.:,ion d'un rapport 
annuel sur la situation des im-estis~emcnts 
d'mfrastructure de transport dans la Comnm
naute et d'un expose des objectifs it pnursuivre 
dans ce domaine au cours d'une pcriodc quin
quennale; 

l'examen annuel des projets prevus par les 
Etats nationaux dans le domaine des in
vestissements d'infrastructure de trans
port au niveau communautaire, en vue de 
les coordonner quant a leur conception et 
au rythme de leur realisation, examen qui 
pourra egalement porter sur les problemes 
relatifs au financement ; 

la constitution d'un comite cl'experts gouverne
mentaux charge d'assister la Commission dans 
l'examen des questions relatiyes aux investisse
ments d'infrastructure de transport, 

A ARRETE LA DI~CISION SUIVAJ\TE: 

Article 1 er 

I. Sur proposition de Ia Commission de la 
C.E.E. et en collaboration avec les Etats mem
bres le Conseil definit, pour le 30 juin 1965, 
le reseau des voies de communication, existan
tes ou a creer, qui sont d'interet communau
taire. La Commission de Ia C.E.E. se base a cet 
effet sur des criteres mentionnes au paragra
phe 2. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

un calendrier previsionnel des travaux ; 

des donnees sujjisantes sur leur economic (1). 

2. Un projet d'investissement est dit d'intcrct 
communautaire au sens de la presente decision si 
sa rblisation est susceptible d'avoir une incidence 
subsLmtielle : 

-- soit sur lf' developpement des transports a 
l'interieur de la Communaute ou awe les pays 
tit>rs, 

,.,, •1 t sur le,; cchangcs entre les :Etats membres ou 
entre la Communaute et les pays tiers, 

""it sur le developpemcnt hannonieux dPs ac
fj\·ite-: cconomiques dans l'ensemble de la Com
munaute. 

3. Si elle le juge uiile ou a la demande de l'Etat 
memDre qui a cOJiznUmique le mt les projcts, la Com
mission proci:de a une consultation avec les Etats 
mern bres sur le ou les pro;ets qui lui ant ete communi
ques. Elle fait connaitre le resultat de cette consulta
tion aux Etats mcmbres (2). 

Article 2 

1. La Cnmmission presente 1m expose des objec
tijs qu' elle estime soulzaita blc de ponrsuivre dans le 
domaine des investissements d' infrastruct1tre de 
transport, cct expose constituant, dans le programme 
de poWique CC0/101/llqlle a moyen tem~e prhm a l' arti-
cle 2 de la decision du Conseil du ........... , la 
partie relllfli'e a CCS invesfzsse·ments. 

(I) L t artlclt· ~. pJragraplw 1. du tf'xtr- rnod1fie. 

(2) Ct. artlcl(' 2, paragrd.pllr :!, nu tP),.t(' lll0(hfic6. 

fEXTE MODIFIE 

2. Un projet cl'investissement est clit d'interet 
communautaire au sens cle la presente decision si 
sCJ. r(alisation est susceptible d'avoir une incidence 
~ub~tantielle : 

:,{)it sur lc developpement des tnnsports a 
l'mterieur de la Communaute ou avec les pays 
twrs, 

~nit sur les echanges entre les J!:tats membres 
ou entre la Communaute ct les pays tiers; 

~"it sur le dewloppcment harmonicux des 
lctiYites CCOnomiques dans l'cn-:embk de la 

('ommunaute, 

soit sur le developpement d'une ou de plu
sieurs regions de la Communaute. 

3. La decision du Conseil, prise conforme
ment au paragraphe 1, ne constitue dans le 
programme de politique economique a moyen 
terme, prevu a l'article 2 de la decision du Con
seil du 13 avril 1964, que la partie relative aux 
investissements d'infrastructure de transport. 

Article ~ 

1. Les Etats membres communiquent cha
q ue annee a la Commission, avant leur mise 
a execution, les projets d'investissement qui 
ont rapport aux nouvelles voies de communi
cation d'inten:\t communautaire ou represen
tant une augmentation notable de la capacite 
des voies existantes. 

La communication de ces projets comporte 
notamment: 

une description technique ; 

une evaluation de la depense totale previ
sible; 

un calendrier previsionnel des travaux ; 

des donnees sur leur economie. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA Co:\IMISSION DE LA C.E E. 

2. A\'ant le 31 mars de chaque annec, et pour 
la premiere fois avant le 31 mars 1%5, la Commis
sion pn§sente au Conseil un rapport sur la situation 
des mvestissements d'infrastructure de transport 
dans la Communaute. Elle transmet en mf>me temps 
ce rapport au Parlement europeen. 

Article 3 

Il est instituc aupres de la Commi~sion un 
comite d'experts gouvernementaux preside par 
un representant Lle la Commission et charge d'as
sister celle-ci dans l'exameu des questions relatives 
aux investissements d'infrastructure de tran~port. 

Article 4 

Les Etats membrcs sont dcstinataires de la pre
sentc decision. 
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TEXTE MOD!FIE 

2. Si elle le juge utile ou a la demande de 
l'Etat membre qui a communique le ou les 
projets en execution, la Commission procede 
a une consultation avec les Etats membres sur 
le ou les projets qui lui ont ete communiques. 
Elle fait connaitre le resultat de cette consul
tation aux Etats membres. 

Article 3 

1. Avant le 31 mars de chaque annee, et pour la 
premiere foi~ avant le 31 mars 1966, la Commission 
presente au Conseil un rapport sur la situation des 
inYestissemcnts d'infrastructure de transport dans 
la Communaute. Elle transmet en meme temps ce 
1apport au Parlement europeen. 

2. Dans ce rapport, la Commission devra 
tenir compte des decisions prises conforme
ment a I' article 1 er et de I' evolution economique 
qui s'est operee dans l'intervalle ; le cas eche
ant, il donne lieu a de nouvelles recommanda
tions de la Commission de la C.E.E. au Con
seil de ministres. 

Article 4 

Il est institue aupres de la Commission un comi
te d'expe1 ts gouvernementaux preside par un repn'
sentant cle la Commission et charge d'assisttT cellc
ci clans l'c:-..amen des questions relatives aux im'e~
tissemenb d'in.fra~tructure de tramport. 

Article 5 

Lc~ Etats membrcs sont clcstinataircs de la pre
sentc decision. 
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Note 

sur l'etat actuel (fevrier 1965) des travaux d'infrastructure des transports 
ayant fait l'objet des recommandations de la Commission de la C.E.E. 

des 23 juin 1960 et 8 aout 1961 

I - CHEMINS DE FER 

1. Electrification de la ligne 

Creil (embranchement de la ligne Paris-Nord 
Lille deja electrifiee) - Aulnoye - Jeumont 
Erquelinnes - Charleroi - Namur -- Liege 
Hergcnrath - Aix-la-Chappelle-Sud - Aix-la
Chapelle - Cologne. 

Etat des travaux: 

Le parcours fran<;:ais est acheve. 

Les traYaux de la partie allemande de la ligne 
ant ete entames et doiw11t etre termincs pour le 
Fr fevrier 1966. 

A Ia fin cle septembre 1964, les travaux d'etablis
sement des catenaires ala gare centrale cl'Aix-la
Chapelle et de mise en place des supports de 
catenaires entre Frechen et Geilenkirchen (·taient 
en cours. 

Le gouverncment belge <.wait demand<'· a la 
Banque europeennc d'inwstissemcnt un credit 
qui n'a pas ete accorde. En raison du retard qui en 
est resulte ou malgre ce retard, la section frontiere 
fran<;:aise - Charleroi a ete mise en exploitation 
clehut 1965 et !'ensemble clu parcours le sera cl'ici 
a 19G8. 

Le changement de tenswn se fait a la frontiere 
franco-beige, en cours de route. Entre la Belgique 
ct l'Allemagnc, 1\'change des locomotives se fait 
en gare centrale d'Aix-la-Chapelle. 

2. IIlectrifiwtion de la lignc 

Aulnoy'e (a 218 km de Pario;) - Feignis- Queyy
Bruxellc~. 

Etat des trm•aux: 

Termines en 1963. Le changement de tension se 
fait en cours de route, ala frontiere. 

3. Electr~fication de la ligne 

Liege - Vise - Eisden - Maastricht. 

Etat des travaux: 

On n'en est encore qu'au stade des etudes 
preliminaires. Du cote belge, on considere le trafic 
sur cette liaison comme insuffisant pour justifier 
l' elcctrifica tion. 

4. Electrification de la ligne 

Wicsbaclen- Cologne- Kaldenkirchen- Venlo. 

Etat des travanx: 

La traction e!ectrique a ete mise en service sur 
le tron<;:on Wiesbadcn - Oberlahnstein le 1 •·r 
octobre 19!31 ct jusqu'a Osterfeld-Sud le 25 mai 
19G2. 

Le tron<;:on Cologne -- Mi:inchengladbach -
Kaldenkirchen frontJere doit Ctre tcrmine pour le 
printemps de 1968. 

Les chemins de fer neerlandais electrifieront 
leur parcours dans le delai pren1 par le~ chemins de 
fer allemands (il ne s'agit que de quelques kilo
metres). L'echangc des locomotives se fera en gare 
de Venlo. 

5. Electrification des lignes 

Triangle Cologne - Hamm -- Ostcrfeld-Sud et 
raccordemcnt Oberhausen --Emmerich- Elten
Babberich- ZeYenaar- "'\rnhem. L'ech:mgc des 
locomotiws se fera en gare d'Emmcrich. 

Etat des travaux: 

Osterfelcl-Sucl 
octobre 1966. 

Hamm sera termine en 

Oberhausen - Emmerich - Elten frontiere 
sera termine au pnntemps de 1966. 

Les chemins de fer necrlandais clectrifieront 
leur parcours dans les memes delais que les chemins 
de fer allemands. 

6. Electrification de la ligne 

Hamm -- Hanovre- Brunswick. 
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Etat des tramux: 

Les travaux n'ont pas encore ete entames, bien 
que, d'apres le programme de Ja Bundesbalm. 
I' electrification cloive etre terminee pour I 9138. 

Le tron<;on \Vunstorf - Hannne ser.1 termine 
fin I964, en mem e temps que la ligne Brt'·me -
Hanovre. Le tron\(lll Hannne -- Lf'hrte a deja etc 
mi:o en sen·ice en automne I ~Hj'J. 

7. Electrzjication des lignts 

Hambourg et Bremerhaven- Hanau et Cemi.inclen. 

Etat des trm·aux: 

La Banque europeennc d'inve~tJs-.,ement a 
octroye pour ce projet un crC·dit de 2~> millions 
d'unitC·s de romptL·. 

Hanau - Ful<la a de mis en sen·ice le 1' r 
octobre I %1. Fulda- Hanovre au printemps 1063. 
(En19li4, par adleur:-, le raccordement Cottingen
Kassel a ete dectrifiC· d l'rm peut en cuncJure que 
l'dectnfication de b ligne Main - \\'eser, de 
Kassel a Francfort, e:,t prevue pour bientut, ce qui 
doublerait la capacite de la liaison recommandee 
par b Commission de b. C.E.E.) 

Selon le pr.-1gramme imtial de la Buncle,balm, lc 
tron<;nn Hanoyre - Hambourg dev,tit etre terminC· 
pour le printemps de 19fi3, mais a h fm du lleuc-;ieme 
semestre de 1\161, on y tra v:tillait encore. A l'heure 
actuelle, ()n e:,compte que la mise en sen·1ce aura 
lieu en mai 1\W~>. Des essais de ,·itesse jusqu'a 1GO 
km par heure doivent commencer en nnr,;,. 

Le trmwun HannYre - Breme est onvert ~1 la 
traction electrique depuis le H decrmbrt 1 !HH. 
L'elcctrification dn tronc;on Breme- Brenwrhawn 
sera acheYce a l'aut<)mne de l9i):J. 

8. Electrification de la ligne 

Hombourg (Sarre) - Ludwigslnwn. 

Etat des travaux: 

Le tHll1<,'0n H()mbourg (Sarrc) -- Kaiseblantern 
a ete mis en sen·ice le 1~ mai 1!lfil et lr tronr;on 
Kaiserslaui.ern ·- Ludwigshaven, le 1' r mar,; 1964. 

9. Electrification du j>arcours 

Si.rasbourg - frontu're franco-allemande - Kehl. 

Etat des travaux: 

Aucune decision n'est encore inten·enue. 

10. Elcctnjication de la ligne 

Paris-- Chalons-sur-Mame -- Revigny. 

Etat des tra·uaux: 

La traction electrique a ete mise en service sur 
1' ensemble de la ligne Paris - Strasbourg le 7 juin 
] 962. 
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11. tzcctrzjzcation de la ligne 

Le J\Ians -- Rennes. 

Etat des traz<aux: 

La Ranqm· europcenne d'inn·..,ti..;sement a 
octroy(: zt la S.N.C.F. un credit de 1 i1,2 million;;, 
d'unites de compte p()ur ce projet. 

Cc pmjet a ete indus Llan:-. le programme 
general de moclernis:1tion de" chemins de fer de 
Brctagnc d dans le quatrienw plan de developpe
ment ecunomiquc et social de la Republique 
fran<;aise. 

Le :Jians - La\·al 3 ete acheYe en septembre 
l DG~. 

Lan.l -- Rennt's sera termine en juin 19tiG. 

12. J{lectrijication des !ignes 

Chambery- :\Iodane- frontien· franco-italienne, 
conn·rsion du courant de traction sur la ligne 
fwntiere franco-italienne -- Turin -- Genes, 
amenag-ement rle..; gares de ::\Indane et de S::tint
J ean-dc<\Iauriem,e et cloublement de la voie sur le 
tron<;on it Yoie unique Bus~oleno - Salbertrand. 

Etat des travaux : 

Pour la conYersion du courant de traction et 
l'amenagemcnt des gares, le..; chemins de fer iran
<;ais et italicns ont obtenu respectiwment de la 
Banque europeenne cl'inve~tissement, des prets 
de 4 et 21 million:-. rl'uniti·s de compte. 

Les tra \·aux de c<mver~i()n clu courant de trac
tion :-.ur ]e., tronc,'ons l\loda!le -- Turin et Turin -
Ales-.,anclri<t ont et0 termincs en juin 1 \H5I et CL:UX 

du tnmc;(Jn Alessandria- Genes C'n anil19ii.J.. L'a
menagement des gares dmt etre termine pour I !170. 
Enfin, en ce qui concerne le cloublement de la Yoie, 
rien n'a encore t'-te entrepris jrisqu' a prt-sent. Un 
programme de travauc-;, rlont !'execution dnit s'e
tcnclre svr quatrc ou cinCJ ans, a ete communique 
aux ministhe::. compdents par leo; chenuns de fer 
1taliens. 

13. Electrzjz:cation de la lignc 

Mar:-,eille -- frontier<' franco-1taliennc -- Vintimille 
-- Savone. 

Com·ersion du courant de traction ::,ur le tron<;on 
Savone -· Genes. 

Doublcment de la yoie sur les tronc;ons a VOle u
nique de la ligne Vintimille - Genes. 

Etat des travaux : 

L' electrification du p2rcours fran<;ais a ete 
prevue au quatrieme plan de dewloppement eco
nomique et social de la Republique fran<;aise. Les 
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travaux du tronc;on Marseille - Lcs Arcs seront 
termincs en 1965 et ceux du tron<;on Les Arcs -· 
frontiere franco-italienne pour 1968. 

Les traYaux de conversion du courant de trac
tion sur la section Savone --- Genes ont cte ache
ves en avril 1964. 

Les travaux de doublement du tron<;on Savo
ne - Varazzo doivent etre termines apres 1968--
1969. Les travaux ont deja ete entrepric; sur une 
partie de ce tron<;on. 

14. Conver5ion du courant de traction 51/r la ligne 

Bolzano -Brenner. 

Etat des travaux : 

Les travaux ont dcbute en 1963 et pourraient 
etre acheYCS en 1965. L'autorisation a ete donnee 
pour accelerer le programme. 

En vue de l'execution de ce programme, des 
credits ont ete demandes a la Banque europeenne 
d'inyestissement, qui a accorde un pn"t de 5 mil
lions d'unites de compte pour une duree de 17 ans. 

II - NAYIGATION INTERIEURE 

15. Amenagement du (< i1httellandkana1 '': m1se au 
gabarit de 1.350 tonnes a l'est de Minden. 

Etat des trava1tx : 

Etudes preliminaires en cours. Un accord de 
financement a cte conclu entre le Bund et les Lin
der interesscs. Le Bund prend a sa charge deux 
tiers et les Linder un tiers des clcpenses. La elate 
de lanccment des traYaUX n'a pas encore ete fixee. 

16. Raccordcment de Hamuourg an rcseau des 11oies 
1zavigables de l' Europe occidentale 

Etat des travaux : 

Les etudes cconomiques et techniques ont don
ne des resultats positifs. L'accorcl mentionne au 
point 15 porte 0galement sur ce projet. Un cha
pitre "Nordsudkanal" a ete inscrit au budget pour 
mcmoire. Si l'accord de financement etait ratif1<!! ra
pidement par le Bunde~tag et les Parlements des 
Linder, le canal Nord-Sud pourrait etre acheve 
entre 19GG et 1\l72. 

17 A pprofondissement du RMn entre "'1 annlzeim 
et St. Goar 

Etat des trava1tx : 

Les etudes prcparatoires ont fait des pr(Jgres 
importants et des essaio, sur modeles reduit' ont 
ete termines en 1963. 

18. Prolongement de la liaison a grand gabarzt 
Rh in-Jiain-Danube 

entre Nuremberg et Kehlheim. 

Etat des travaux : 

Les travaux se poursuivent sur la section Bam
berg -- Nuremberg, dont l'achevement est prevu 
pour 1969. Le financement de la section Nurem
berg - Kehlheim fait l'objet de pourparlers it 
l'echelun federal. 

19. Liaison Escaut- Rhin 

Etat des travaux : 

Le 13 mai 1963 a ete signe entre la Belg;que et 
les Pays-Bas un traite prevoyant l'amenagement 
d'une liaison passant par Zandv1iet. Anwrs, l'Es
caut oriental, l'Eendracht, le Slaakdam, le Prins
Hendrik-Polder et le Krammer. Ce traite a ete 
ratific par les Pays-Bas, mais, en Belgique, la pro
cedure de ratification est encore en cours (novem
bre 1964). 

20. L1"aison Meuse - Rhin 

avec desserte d'Aix-la-Chapelle. 

Etat des travaux : 

Les etudes economiques et techniques prepara
toires ont ete terminees en 1963. 

Aucune decision n'est encore intcrwnue clepui~. 

21. Amenagement de la l\1eu,se en territoire jranca1s: 

mise au gabarit de 1.3.)0 tonncs entre Givet et 
Troussey. 

Etat des travau.x : 

I~tudes preparatoircs en cours. 

22. Liaison Dunkerqnc - Escaut 

et raccordcments. 

Etat des tra;·aux : 

La liai~on Dunkerquc - Denain sera probabll'
nll"nt tenninee ala fin de 1%5. Les trayaux d'eclu
:oes daient deja termines en 1903. 

Le projet a et.'· indus dans le quatrieme plan 
de dcveloppement t-conomique et social de la Re
publique franc;ai~e. 

Les travaux d'amenagcment du Haut-Escaut. 
en territoire beige, qui avaient ete momentanenwnt 
interrompus, or1t repris. 

Aucune decision n'est intervenue quJ.nt ~\ la 
liaison awe la Belgique (Denain - AntoiHg). 
Alors que, des deux cotes, on se rapproche de la 
frontieiC, on ne peut encore prevoir a quelmoment 
la section de l'E~caut franchissant la frontiere 
(leviendra accessible ;\ la navigation. 
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23. Liaison Rlzin - RlziJ;u: 

Etat des trm;aux 

On u'en e~t encore qu'aux Ctndt·:'> pn~paratoire~. 
Si leurs conclu~ions au point de \'Ue economique se 
re\·elent fayorablt·s, le projet sera indus dans le 
cinquieme plan de dcYelnppement t:cont>nnque et 
:,ocial (J\:JGG-106~1). 

2±. Creation d'un pnrt sur la J[oscllc 

Mertert. 

Etat drs trava IIX : 

Le~ trayzmx ,ont en cnur,; et doiw·nt etre ter
mines a la fin clc 191i:J. 

2.-). Rcali;.ation d'une liaison 

\' enise - Lac :\Iaj evr. 

Etat des tra;;aux : 

On n'en est encore qu'au stade des etudes pre
paratoires. Le gouyernement ita lien s' est prononcc 
pom la realisation de ce projet, maio; aucunc deci
~Ion n'a encore etc pri:'e ~ur le plan financier. 

III -- ROUTES 

26. A mcnagemmt 

Brcmc· - frontiere neerlandaise -. Groningen. 

Etat des travaux : 

Etudes sbtistiques communes. Pa~ l:'ncorc de 
decision. (L'ache,·ement dv tronvm d'autoroutc 
Bremerhawn- Delmenhor"t (1 er septt·mbre 196+) 
a apporte nne certaine amelioration. La poursuite 
de l'amenagemeut de l'itincraire hanseati<JUe Brt'
me ·- Kamener- Kreuz apportera une noU\'clle ame
lioration ayant la fin de 19G6, mais il n' empeche 
qu'il faudra trom·l:'r une solution pour le trafic entrE' 
Groningcn ct l'autoroute allemande.) 

27. A menagemmt : 

Osnahriick - frontiere neerlandaise --- Oldenzaal. 

Etat des trm•aux : 

Etudes statistiques. Pas encore de decision. 

28. Autoroute 

A.nwr:-; - frontiere belgn-neerlandaise -Breda. 

Etat des travaux : 

Pas l:'ncore de decision, malgre l'insistance du 
gom·ernement neerlandais. II semble que les tra
yaux ne pourront etre entrepris avant 1970. 
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29. A.utonmte 

Annr~ - frontiere neerlamlaise -- Eindlwwn -
Yenlo -- frontierc allemande - Oberhau'icn 

!~tat des tr,tL'aux: 

En Belgiqn·, la qut"stwn du 11r:ancement n'est 
pas t,ncore resoluc-. On em·is:1ge Ia creatwn d'une 
societe intercommunalc qui recourrait ;\ des cm
prunts clc.· npitaux priVL'S. L'autoroute, clont la 
Commis'='ion de la C.E.E. 'l recmnm:mtlela construc
tion, doit ensuite etre prolongt'e au clela tL\nYPl"i, 
wrs Cancl, Ia frontierP fran~'aise d Lilk. 

Pa~ encore dl' clt'·cisron l'n "\llemagne. 

Aux Pays-Bas, le tront;un Eimlhon·n - Hd
moncl (10 kmJ est tennine. L'amenagement des 
racconlements an~c l'Allemagne et la Belgique sera 
realise de fa<;on a coincider avec les dates d'achhe· 
ment qui seront fixces par ces pays. 

30. Atdoroute 

Am·ers - frontitTe neerlanclaise - Heerlen 
frontiere allemande - Aix-la Chapelle. 

I2tat des travaux : 

En Belgique, pas de decision. 

La liaison Anwrs - Liege - Aix-la-Chapelle 
(autoroute roi Bamlouin), qm a ete ouverte lc 9 
novembre 1964, sera probablement jugeE' suffis:ln
te par le gouvernement belge. Cette autoroute ne 
resout cependant pa;, le probleme, dont la Commis
siun de la C.E.E. s'est preoccupee, d'une liaison 
Est-Ouest par 1Iaa::.tricht, qui constituerait la li
aison la plus directe entre Cologne et Anvers. 

Aux Pays-Bas : srlon les projets de construc
tion actueh, cll:'s tron<;ons seront termines en 1 fl65, 
1()70 et 1975. 

En ,\llemagne: l'acheYement dE's 1.raYaux cle 
raccnrdement it la fontiere neerlanclaise (il ne s'agit 
que de 5 km) sera synchronise avec celui des tra
vaux a E'Xecuter en territoire neerlanclais. Le nc.eud 
d'autoroutes a l'est d'Aix-la-Chapelle est deja •lU

vert :L la circulation (1964). 

31. Autoroute 

Bruxelle:;. - frontiere franc;:aisc - Paris. 

Etat des travaux : 

Le pret qui avait ete sollicite pour ce projct 
n'a pas etc accorde par la Banque europeenne d'in
vesti~semen t. 

Le gouwrnemcnt bdge a elabore un projet de 
loi pre\·oyant le financement des trayaux d' ame
nagement de l'autoroute E 10 par une societe in
tercommunale. 

.. 
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Du c6te beige, la frontiere doit etre atteinte 
en 1966. 

En France, la construction du tron<;on Senlis
Roye a ete prevue au quatrieme plan de moderni
sation (1962-1965); les travaux ont deja ete enta
mes. 

Le tron<;on Roye - frontiere beige sera finan
ce par une societe d'economie mixte, la «Societe 
des autoroutes du nord de la France », fondee en 
1963, qui aura la charge de !'ensemble du secteur 
Senlis - frontiere beige. 

32. A menagement en categorie I I 

Longwy- Mont-Saint-Martin- frontiere luxem
bourgeoise- Luxembourg. 

ContrtJle des dates de l'amenagement 

Paris - Longwy - frontiere luxembourgeoise. 

Etat des travaux : 

Le gouvernement fran<;ais a decide l'amenage
ment du tron<;on Mont-Saint-Martin - frontiere 
en route de categoric II et compte terminer l'ame
nagement de tout l'itineraire Paris - frontiere 
luxembourgeoise pour la date ou sera terminee 
la partie frontiere - Luxembourg, et ce malgre 
les difficultes particulieres que presente l'amenage
ment de la deviation de Longwy. 

33. Etude de l' amenagement du tron~on 

Thionville- frontiere luxembourgeoise- Luxem
bourg. 

Etat des trava~tx : 

Tandis que les travaux se poursuivent du cOte 
luxembourgeois pour l'amenagement de trois voies, 
du cote fran<;ais le fonds routier n'a libere pour 
1962-1965 que des credits pour l'amenagement de 
deux voies. Cependant, les di:positions voulues sont 
prises en vue de l'adjonction ulterieure d'une troi
sieme voie aux deux voies actuellement en cons
truction. 

34. Amenagement de la route E 42 

Sarrebruck- frontiere luxembourgeoise- Remich 
- Luxembourg - Echternach - frontiere alle
mande - Bitburg - Cologne. 

Etat des travaux : 

Sur la section Sarrebruck- frontiere luxembour
geoise, d'importants travaux de redressement et 
d'amelioration sont soit en cours, soit deja ttormi
nes (raccordement a l'autoroute urbaine de Sarre
bruck, deviation de Sarrelouis, deviation de Mer
zig, etc.); le programme doit etre acheve en 1970. 

Les travaux d'amenagement en route a trois 
voies progressent lentement sur la section Remich 
- Luxembourg, tandis que sur la section Luxem
bourg - Echternach il ne manque plus que de 
courts tron<;ons auxquels on travaille actuelle
ment. L'amenagement de la section Echternacher
briick - Bitburg-Cologne (deux voies) est ega
lement en cours. 

Les Etats membres interesses examineront en 
commun, dans un cadre plus large, !'ensemble du 
probleme de la route E 42 ainsi que la possibilite 
de conshuire des autoroutes dans ce secteur. 

35. Autoroute 

Metz - frontiere allemande - Sarrebruck. 

Etat des travaux : 

Le raccordement de Sarrebruck au reseau alle
mand d''autoroutes a ete acheve en 1963. L'auto
route urbaine de Sarrebruck est presque achevee. 
Du cOte fran<;ais, le raccordement par autoroute 
de Saint-Avoid a la frontiere allemande a ete de
cide en principe, mais aucune decision n'a encore 
ete prise sur le financcment ni sur le calendrier 
des travaux. 

36. A utoroute 

Nancy- Strasbourg- frontiere allemande- Kehl 
- raccordement a l'autoroute Mannheim- Bale. 

Etat des travaux : 

Le quatrieme plan de modernisation (1962-
1965) prevoyait des credits destines a !'acquisition 
des terrains necessaires a l'amenagement en auto
route de la deviation de Nancy et du tron<;on Sa
verne - Strasbourg, Le reste doit, d'apres les 
projets, a l'encontre des recommandations faites 
par la Commission de la C.E.E., n'etre amenage 
qu'en route de la categoric II. 

37. A utoroute 

Chagny- Langres. 

Route de categorie I I 

Langres- Nancy 

Etat des travaux : 

Ces tron<;ons doivent ete amenages avant 1975, 
mais a l'encontre des recommandations faites par 
la Commission de la C.E.E., le gouvernement fran
<;ais n'envisage pas d'amenager un tron<;on en 
autoroute. 
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38. Tunnel transalpin et aménagement du troncon 

Chambéry - frontière italienne - Turin. 

État des travaux : 

Des études préliminaires franco-italiennes ont 
été menées à bien au niveau gouvernemental en 
1963. 

Une société privée a été fondée à Turin le 20 
octobre 1960, en vue de l'étude et de la réalisation 
du projet de tunnel. En France, une société d'éco
nomie mixte a été constituée dans le même but. 
Du côté italien, des études géologiques sont en 
cours. Les travaux de percement pourraient commen
cer dès le printemps 1965. 

39. Aménagement en catégorie II 

Nice - frontière italienne. 

État des travaux : 

L'aménagement des passages de Pont Saint
Louis et la route de la corniche par l'aménagement 
du pont Saint-Ludovic ont été achevés durant 
l'été de 1964. 

En outre, le gouvernement français a décidé de 
construire une autoroute de Il km entre Roque
brune et le poste frontière de Menton- Garavan. 
Les études préliminaires sont en cours. Un décret 
d'avril1964 a déclaré d'utilité publique la construc
tion de ces ouvrages. 

40. Aménagement de l'itinéraire E 9 et tunnel trans
alpin 

Milan- Suisse. 

État des travaux : 

Malgré les entretiens qui ont eu lieu entre les 
gouvernements italien et suisse, il semble que le 
projet de tunnel sous le Splügen ait un peu perdu 
de son intérêt du fait de la construction du tunnel 
du Saint-Bernard. Cependant, une << S.p.A. per il 
traforo dello Spluga » (Société du tunnel du Splü
gen) a été constituée à Milan et un « Komitee 
Splüger-StraBentunnel » (comité du tunnel routier 
du Splügen) a été fondé en Suisse. 

41. Autoroute 

Brenner - autoroute du soleil. 

État des travaux: 

Du côté allemand, les travaux battent leur 
plein. L'autoroute Rosenheim- Kufstein, qui n'est 
accessible jusqu'à présent que dans un seul sens, 
s'est malheureusement révélée, pendant les tra
vaux, être l'une des routes où le nombre d'accidents 
mortels est le plus élevé. Après l'achèvement du 
pont de l'Europe, les travaux avancent ~ur le ter
ritoire autrichien. 
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Le tronçon Innsbruck - Brenner sera une auto
route à péage, à la différence des autres autoroutes 
autrichiennes, et le financement des travaux sera 
assuré par une société privée, au moyen d'em
prunts garantis par l'État. 

Du côté italien, le financement de la section 
Bozen- Brenner est assuré et les premiers travaux 
ont commencé. Pour les autres sections, des pour
parlers sont en cours avec un établissement finan
cier étranger ; il y a de fortes chances que le crédit 
soit accordé. Pour la section Bozen- Brenner, une 
demande de crédit a été adressée à la Banque euro- . 
péenne d'investissement qui n'a pas encore statué 
sur cette demande. 

IV- RÉSUMÉ DES PROJETS PRÉSENTANT' 
DES DIFFICULTÉS 

a) Aménagement décidé, financement assuré, mais 
délais non encore fixés 

Chemins de fer 

- Électrification de la ligne 
Hamm - Hanovre - Brunswick (para
graphe 6). 

Navigation intérieure 

- Aménagement du «Mittellandkanal» à l'est 
de Minden (paragraphe 15) 

- Raccordement de Hambourg au réseau des 
voies navigables de l'Europe occidentale (pa
ragraphe 16) 
Prolongement de la liaison à grand gabarit 
Rhin-Main-Danube entre Nuremberg et 
Kelheim (paragraphe 18) 
Liaison Escaut-Rhin (paragraphe 19) 

Routes 

- Bruxelles - Paris (paragraphe 31) 

b) Aménagement décidé en principe, mais finance
ment non encore assuré 

Chemins de fer 

- Doublement de la voie sur le tronçon à voie 
unique Bussoleno - Salbertrand (para
graphe 12) 

Navigation intérieure 
- Venise -Lac Majeur (paragraphe 25) 

Routes 

- Saint Avold - Sarrebruck (paragraphe 35) 

c) Aménagement décidé en principe, mais absence 
de décision concernant la réalisation technique 
Chemins de fer 
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